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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2019 
 

 
MARCHES PUBLICS 

 
 

REALISATION EN GARE DE VANNES DõUNE PASSERELLE VELOS-PIETONS  
 

LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE MAITRISE DõîUVRE 
COMPOSITION DU JURY DE CONCOURS 

 
 
 

Madame Odile MONNET présente le rapport suivant : 
 
Dans lõobjectif de promouvoir les modes de transports alternatifs ¨ lõautomobile et de r®pondre 
¨ lõobjectif r®gional de mailler le territoire breton de P¹les dõEchanges Multimodaux sur les sites 
des gares TGV, un protocole de gouvernance actant le schéma fonctionnel du futur PEM a été 
signé le 18 mars 2019 entre Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, la Ville de Vannes, la 
R®gion Bretagne, le Conseil d®partemental, lõEtat et les 3 branches de SNCF. 
 
Pour répondre aux différents objectifs visés par la mise en ïuvre de ce projet, le sc®nario 
envisagé prévoit, entre autres mesures, lõam®nagement dõune passerelle v®los-piétons et 
lõam®nagement des pieds de passerelle correspondants, sur le format de deux placettes, 
permettant de fédérer les quartiers de part et dõautre du faisceau ferroviaire et de desservir les 
quais. 
 
Les principales caractéristiques souhaitées pour cette future passerelle sont les suivantes : 
 
- des espaces de circulation de 4,5 mètres de largeur minimum sur une longueur dõenviron 

100 à 120 mètres 
- accessible uniquement aux modes actifs (vélos, piétons) et dotée à cet égard de rampes 

et/ou dõescaliers 
- adaptée aux Personnes à Mobilité Réduite et dot®e ¨ cet ®gard dõascenseurs 
- permettant des liaisons verticales pour rejoindre ou quitter directement les quais, sans avoir 

à transiter par le bâtiment voyageurs de la Gare 
- assurant une continuit® avec les projets urbains de part et dõautre de ses extr®mit®s 
- assurant sécurité et confort (protégée des vents dominants, semi-couverte, dot®e dõune 

vidéo-protection, ®clair®e, é) 
- conçue avec des matériaux pérennes et résistants, et nécessitant un entretien faible et peu 

couteux 
- int®grant dõautres fonctions n®cessaires au fonctionnement du PEM (zone dõattente des 

voyageurs de la gare routière, stationnement v®los, sanitaires, é). 
  
 
Le montant prévisionnel des travaux est de 6,3 millions û HT (valeur février 2019). 
 
 
 
 





 
 

Au vu de ces éléments, il convient :  
 

ü de pr®parer la consultation du march® de ma´trise dõïuvre sous la forme dõun concours 
restreint, soumise aux articles L. 2125-1 2° et R. 2162-15 à R. 2162-26 du Code de la 
commande publique 
 

 
ü de prévoir le nombre de candidats admis à concourir 

 
Il est proposé de retenir trois candidats admis à concourir et un candidat suppléant en cas de 
désistement de lõun des trois candidats retenus. 
 
 

ü de constituer le jury de concours qui sera chargé  
- dõexaminer les candidatures et les projets 
- de formuler un avis motivé. 
 
La composition du jury de concours est définie aux articles R.2162-17, R.2162-22 à  
R.2162-24. 
 
 
Ce jury est composé de trois collèges ayant voix délibérative : 
 

 Les membres de la Commission dõAppel dõOffres (de plein droit membres du jury), au 
nombre de six, à savoir le Président de la commission et cinq membres titulaires (cinq 
suppléants) 

 
 Des personnalités dont la participation présente un intérêt particulier au regard de 
lõobjet du concours : 
- le Président de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération  
- le Vice-Président de Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération en charge de la 

mobilité 
- le Maire de Vannes ou son représentant 
- un représentant de SNCF Réseau 
- un représentant de SNCF Gares & Connexions 
- un représentant de la Région Bretagne 

 
 

 Au moins un tiers des membres du jury présentant la même qualification ou expérience 
que celle exigée des candidats, soit :  
- un architecte des Bâtiments de France 
- un représentant de lõOrdre des Architectes 
- un représentant de SYNTEC Ingénierie 
- un représentant dõUNTEC  
- un architecte de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération  
- un architecte de la Ville de Vannes 

 
Outre ces trois collèges, sont invités par le Président du jury, avec voix consultative :  

- le Trésorier Principal de Vannes Municipale 
- Un représentant de la Direction Départementale de la Protection des Populations  
- Les services de Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération en lien avec le dossier ou 
assurant lõorganisation du concours 

- Les services de la Ville de Vannes en lien avec le dossier 
- Le représentant de lõassistance ¨ ma´trise dõouvrage 
- Un représentant du Centre Hospitalier Bretagne Atlantique compte tenu de la 
proximit® imm®diate de lõ®tablissement par rapport au p®rim¯tre du PEM 

 





 
 

Une commission technique sera constituée de techniciens de Golfe du Morbihan ð Vannes 
agglomération, de la Ville de Vannes et SNCF. Elle sera chargée de procéder à une analyse 
descriptive des projets en conformit® avec les contraintes du programme et dõ®tablir un 
rapport aux membres du jury. 
 
 

ü de prévoir la prime accord®e aux architectes retenus ¨ lõissue de la phase candidature et 
ayant remis des prestations suffisantes (phase offre).  
 
La prime dõun montant de 20 000 û HT sera accordée après avis favorable du jury de concours. 
Le jury se réserve le droit, dans le cas de projet quõil jugerait incomplet et ne r®pondant pas 
exactement au programme, de supprimer partiellement ou totalement lõindemnit®.  
 
La rémunération du titulaire du marché qui fait suite au concours tient toujours compte de la 
prime. 
 
 
 

ü de fixer les modalit®s dõindemnisation du tiers de ma´tres dõïuvre siégeant au jury de 
concours de la manière suivante :  
Á vacation à la demi-journée : 400 û  
Á frais de déplacement :  

- pour un déplacement SNCF : tarif du billet SNCF 1ère classe 
- pour un déplacement automobile : application du prix de revient kilométrique des 
automobiles, ®tabli pour le Minist¯re de lõEconomie et des Finances, dans le cadre de son 
instruction annuelle pour les d®clarations dõimposition sur le revenu. 

 
 
 
Vu lõavis favorable de la Commission « Attractivité & Développement du territoire » en date 
du 5 décembre 2019, il vous est proposé : 
 
 
- de lancer une consultation de ma´trise dõïuvre sous la forme du concours restreint, 

soumise aux articles L. 2125-1 2° et R. 2162-15 à R. 2162-26 du Code de la commande 
publique 

 
- de valider la composition du jury de concours ; 

 
- de pr®voir les cr®dits au budget pour lõindemnisation des ma´tres dõïuvre ayant 

présentés des prestations suffisantes lors de la phase concours ; 
 

- de prévoir les crédits au budget pour lõindemnisation du tiers de ma´tres dõïuvre 
siégeant au jury de concours ;  

 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaire ¨ lõex®cution 

de la présente délibération. 
 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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MARCHES PUBLICS 

 

 
TRAVAUX DE REQUALIFICATION DES VOIRIES DõINTERET COMMUNAUTAIRE 

SUR LES COMMUNES DE SARZEAU ET DE SAINT-ARMEL 
 

 
LANCEMENT DES TRAVAUX 

 
 
Monsieur Gérard GICQUEL présente le rapport suivant : 

 
La Communaut® dõagglomération Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération souhaite procéder 
à la requalification de voiries dõint®r°t communautaire sur les communes de SAINT-ARMEL et 
de SARZEAU afin de rediriger, en dehors dõune zone dõhabitations, le trafic de poids lourds issu 
de lõ®co-site de la Lande du Matz (station de tri et de transfert dõordures m®nag¯res, 
plateforme de compostage de déchets vertes) et de la carrière de La Motte (entreprises 
dõextraction de mat®riaux). 
 
La circulation des poids lourds se fait actuellement par le village de Kérentré dont le trafic 
actuel est estimé à 19 000 poids lourds par an.  A raison de 253 jours annuels ouvrés, cela 
représente un trafic de 75 poids lourds par jour en aller-retour, concentrés sur une plage 
horaire sõ®tendant de 8h ¨ 18h. 
 
En outre, il convient de noter que la d®ch¯terie situ®e sur lõ®co-site de la Lande du Matz 
enregistre environ 36 000 passages par an (soit environ 99 véhicules par jour), ce qui engendre 
un fort trafic de véhicules légers au niveau du village de Kerentré. 
 
Ce trafic est source de nombreuses nuisances pour les riverains du village : 
- bruits, vibrations et poussière tout au long de la journée ; 
- risques de collisions et conditions de circulation difficiles ; 
- insécurité des riverains. 

 
Les objectifs du projet sont multiples : 
- r®duire le risque dõaccidents lié à la circulation de poids lourds à travers une zone 

dõhabitation en densification  
- améliorer la sécurité des riverains de la desserte actuelle ; 
- réduire les nuisances (circulation, bruits, vibrations, poussière, dégradation de la 

chaussée) subies par les riverains de la desserte actuelle ; 
- fluidifier le trafic sur la desserte actuelle ; 
- maintenir lõaccessibilit® de la d®ch¯terie et de la carri¯re pour les poids lourds. 

 
A la lumière de ces éléments, Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération a défini un tracé 
alternatif empruntant des voies communales éloignées des habitations et permettant un 
raccordement rapide et sécurisé aux départementales RD 780 (direction VANNES) et RD 20 
(direction MUZILLAC). 
 





 
 

Une consultation des entreprises doit être lancée, selon une procédure adaptée soumise aux 
dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique, pour la 
réalisation des travaux détaillés ci-dessous : 
 
- Création de 1110 mètres de voirie lourde à double sens de circulation comprenant une 

chaussée dõune largeur de 6 mètres, 

- Création de 1040 mètres de voirie lourde à sens unique de circulation, comportant une 

chaussée dõune largeur de 4 mètres,  

- Création des fossés pour la collecte des eaux pluviales et mise en place de la 

signalisation routière 

 
Le montant des travaux est estimé à 897 000 û HT (valeur novembre 2019) 
 

 
Il vous est proposé : 
 
- de lancer une procédure conformément au Code de la commande publique pour les travaux 

de requalification des voiries sur les communes de Sarzeau et de Saint-Armel ;  
 
- conform®ment ¨ lõordonnance nÁ 2005-645 du 6 Juin 2005 et ¨ lõarticle L2122-21-1 du Code 
g®n®ral des collectivit®s territoriales, dõautoriser M. le Président à contracter ce marché ; 

 
- dõautoriser M. le Pr®sident ¨ signer toutes pi¯ces relatives ¨ ce dossier ; 
 
- de solliciter toutes subventions pour la réalisation de ces travaux ; 

 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaire ¨ lõex®cution de 

la présente délibération. 
 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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MARCHES PUBLICS 
 

TRAVAUX DE REHABILITATION DU TAXIWAY DE LõAEROPORT DE VANNES-MEUCON 
 

MARCHE N° 2019.102 
 

ATTRIBUTION 
 
 
Monsieur Yves BLEUNVEN présente le rapport suivant :  
 
Une consultation des entreprises a été lancée le 7 novembre dernier, selon la procédure adaptée 
ouverte soumise aux dispositions des articles L.2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la commande 
publique, pour la réalisation de travaux de réhabilitation du taxiway de lõa®roport de Vannes-
Meucon. 
 
Il sõagit dõun march® ordinaire de travaux de terrassement, de voirie, dõassainissement pluvial 
et de travaux de défense incendie :  

- cr®ation dõun r®seau dõeau pluvial 
- cr®ation dõun bassin de r®cup®ration des eaux 
- cr®ation dõune b©che ¨ incendie 
- reprise de portions de béton. 

 
 
Quatre offres ont été réceptionnées dans les délais impartis et les quatre candidats ont effectués 
la visite sur site obligatoire. 
 

 
Au regard de lõanalyse des offres effectuée selon les critères de jugement indiqués au règlement 
de la consultation, il vous est proposé de retenir la SAS COLAS CENTRE OUEST VANNES pour un 
montant de 541 084,40 û HT. 
 
 
Il vous est proposé : 
 

- dõattribuer le marché à la SAS COLAS CENTRE OUEST VANNES ; 

- dõautoriser M. le Pr®sident ¨ signer toutes pi¯ces relatives ¨ ce dossier ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution 

de la présente délibération ; 

- de solliciter toutes subventions pour la réalisation de ces travaux ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaire ¨ lõex®cution 
de la présente délibération. 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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MARCHES PUBLICS 

 
 

GESTION ET COORDINATION DES AIRES DõACCUEIL DES GENS DU VOYAGE  
SUR LE TERRITOIRE DE GOLFE DU MORBIHAN - VANNES AGGLOMERATION  

 
 

MARCHE N° 2019.099 
 
 

ATTRIBUTION 
 
 
Monsieur Yves QUESTEL présente le rapport suivant :  
 
Dans le cadre de sa compétence « accueil des gens du voyage », la collectivité a en charge la 
création et la gestion des aires dõaccueil. 
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération dispose : 
 
ü de 75 emplacements (150 places de caravanes) mis à disposition des voyageurs répartis sur 

6 aires dõaccueil : 
- 8 emplacements sur la commune de Séné 
- 8 emplacements sur la commune de Sarzeau 
- 12 emplacements sur la commune de Saint-Avé 
- 12 emplacements sur la commune de Theix-Noyalo 
- 15 emplacements sur la commune de Vannes 
- 20 emplacements sur la commune de Plougoumelen (cette aire est actuellement 

fermée suite à dõimportantes d®gradations et fait lõobjet dõune r®flexion quant ¨ sa 
mutation). 

 
ü de 4 terrains familiaux (®quivalent 12 places) sur la commune dõArradon 

 
ü de 4 terrains familiaux sur la commune de Plescop dont la livraison est prévue courant 

premier semestre 2021 
 

ü de 4 terrains dõaccueil estival (de juin ¨ fin ao¾t) 
- 3 terrains p®rennes sur les communes dõElven, Sarzeau et Grand-Champ 
- 1 terrain provisoire en accueil tournant sur les communes du territoire. 

 
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération a souhait® confier la gestion de lõensemble des aires 
à un prestataire extérieur. 
 
 
  





 
 

Une consultation des entreprises a ®t® lanc®e le 11 octobre dernier, selon une proc®dure dõappel 
dõoffres ouvert soumise aux dispositions des articles L.2124-2, R.2124-2 1° et R.2161-2 à  
R.2161-5 du Code de la commande publique. 
 
Il sõagit dõun march® dõune dur®e dõun an ¨ compter du 1er mars 2020, reconductible deux fois 
un an. 
 
Vu les incertitudes quant au devenir de lõaire de Plougoumelen et la livraison courant du premier 
semestre 2021 des terrains familiaux sur la commune de Plescop, les prestations ont été réparties 
en trois tranches, une tranche ferme et deux tranches optionnelles, définies comme suit : 
 

Tranche(s) Désignation 

TF Gestion et entretien : 

¶ des aires dõaccueil ¨ lõann®e, sur les communes suivantes : 
- Séné 
- Sarzeau 
- Saint-Avé 
- Theix 
- Vannes 

¶ des terrains familiaux sur la commune dõArradon 
¶ des aires dõaccueil estivales ou temporaires sur les communes suivantes 

- Elven 
- Sarzeau 
- Grand-Champ 
- + un terrain provisoire en accueil tournant sur les communes du 

territoire 

 

Accompagnement social des voyageurs, mise en place de partenariats 

 

TO001 
Gestion et entretien de lõaire de Plougoumelen, si r®ouverture dans la 

configuration actuelle, à savoir 20 emplacements 

TO002 Gestion et entretien des terrains familiaux de Plescop 

 
Les tranches optionnelles pourront être affermies en cours de marché. 
 
Quatre offres ont été réceptionnées dans les délais impartis et les quatre candidats ont effectués 
les visites sur sites obligatoires. 

 
Au regard de lõanalyse des offres effectuée selon les critères de jugement indiqués au règlement 
de la consultation, les membres de la Commission dõAppel dõOffres réunis le 12 décembre 2019 
ont attribué le marché à la société SOLIHA Morbihan sise à Vannes pour un montant se 
décomposant comme suit : 
 

Tranche 
Montant 
û HT/mois 

Tranche ferme telle que définie ci-dessus 26 173,17 û HT 

Tranche optionnelle n° 1 : aire de Plougoumelen 4 495,41 û HT 

Tranche optionnelle n° 2 : terrains familiaux à Plescop 921,67 û HT 

 
 
 
 





 
 

A ces montants forfaitaires se rajoutent des prestations à la demande sur la base dõun co¾t 
horaire pour les aires dõaccueil estivales ou temporaires et leurs abords :  
 

Prestations à la demande Co¾t horaire û HT 

Nettoyage manuel des déjections et papiers roses (pinces à déchets) et 
évacuation selon la réglementation en vigueur 

75 û HT 

Nettoyage mécanique de surfaces non lessivables (aspersion par système 
de type citerne à eau) 

90 û HT 

Nettoyage mécanique de surfaces lessivables souillées par des déjections 
et papiers roses (moto crotte et nettoyeur haute pression) 

180 û HT 

Nettoyage dõun terrain concern® par lõinstallation illicite de caravanes 
(enlèvement manuel des petits déchets divers et encombrants dans la 
limite de manutention de charges) et tri/évacuation selon les filières 
réglementaires 

75 û HT 

 
 
 
 
 
Vu lõavis de la Commission dõAppel dõOffres du 12 d®cembre 2019, il vous est proposé : 
 

- de valider lõattribution du march® ¨ la soci®t® SOLIHA Morbihan ; 

- dõautoriser M. le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution 

de la présente délibération. 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2019 

  
 

MARCHES PUBLICS 
 

PRESTATIONS DE SERVICES DõASSURANCES 
 

MARCHE N° 2019.100 
 
 

ATTRIBUTION 
 
 
Monsieur Yves QUESTEL présente le rapport suivant :  
 
Afin de r®pondre aux besoins de la collectivit® en mati¯re dõassurances, une consultation des 
entreprises a ®t® lanc®e le 11 octobre dernier, selon une proc®dure dõappel dõoffres ouvert, 
soumise aux dispositions des articles L.2124-2, R.2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la 
commande publique. 
 
Il sõagit dõun march® dõune dur®e de cinq ans ¨ compter du 1er janvier 2020. 
 
Ce marché se décompose en trois lots définis comme suit : 
 

N° du lot Intitulé du lot 

Lot n°1 Flotte automobile et auto missions 

Lot n°2 Responsabilité civile 

Lot n°3 Responsabilit® civile atteintes ¨ lõenvironnement 

 
Deux offres ont été réceptionnées dans les délais impartis pour le lot n° 1, deux pour le lot n° 2 
et deux pour le lot n° 3. 
 
Au regard de lõanalyse des offres effectu®e sur la base des crit¯res de jugement pr®vus au 
r¯glement de la consultation, les membres de la Commission dõAppel dõOffres r®unis le  
12 décembre 2019 ont attribué les lots aux cabinets suivants : 
 

N° du lot Intitulé du lot Cabinets retenus Cotisation annuelle 

Lot n°1 Flotte automobile SMACL ASSURANCES 

 
80 533,30 û TTC  
(offre de base) 

 
Franchise retenue  

- Véhicule <3,5 T : 250 û TTC 
- Véhicule >3,5 T : 1 000 û TTC 
- Bris de glace : néant 
- Auto missions : néant 

 

 
 
 
 





 
 

N° du lot Intitulé du lot Cabinets retenus Cotisation annuelle 

Lot n°2 Responsabilité civile 
AREAS DOMMAGES / 

PNAS 

 
15 852,81 û TTC 
(offre de base) 

 
Franchise retenue  

Néant 
 

Lot n°3 
Responsabilité civile 
atteintes à 
lõenvironnement 

XL / ACL COURTAGE 

 
8 136,85 û TTC 
(offre de base) 

 
Franchise retenue 

5 000 û TTC 
 

 
 
Vu lõavis de la Commission dõAppel dõOffres du 12 d®cembre 2019, il vous est proposé : 
 

- de valider lõattribution des lots aux soci®t®s dõassurances mentionn®es ci-dessus ; 

- dõautoriser M. le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution 

de la présente délibération. 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2019 
 

FINANCES 
 

DECISION MODIFICATIVE N° 3 ð EXERCICE 2019 ð BUDGET PRINCIPAL 
  
Madame Nadine LE GOFF-CARNEC présente le rapport suivant :  

 
La décision modificative n° 3 proposée ci- après a pour but dõint®grer les d®penses nouvelles qui 
font lõobjet de d®cisions prises apr¯s la pr®paration du vote du budget, les affectations comptables 
pr®cises sans cons®quence sur lõ®quilibre (virement de ligne ¨ ligne), les insuffisances dõinscriptions 
lors de la préparation du budget primitif, les recettes connues de manière certaine. Les lignes 
budgétaires inscrites en « grisées è correspondent ¨ des op®rations dõordre. 
 
 

BUDGET PRINCIPAL 

A. SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Dépenses 

      

 
 
 
 
 
 
 
 
 





 

 

 

Recettes 
 

 
Commentaires :  
Les dépenses de fonctionnement sont caractérisées par un besoin de fonctionnement de 155 300 û (1) 
compensées pour partie par une légère diminution de subvention au chapitre 65 (-15 850 û), une diminution du 
virement à la section dõinvestissement pour 93 750 û (3) et des recettes de fonctionnement complémentaires 
de 45 700 û (4).  
 
Les dépenses réelles de fonctionnement  sont principalement constituées par lõajout de 80 000 û pour le stade 
de la rabine (5), de 20 000 û supplémentaires au 611 en tourisme pour les assises du tourisme et le concours 
startup (6), et enfin lõajout de 45 800 û de cr®dits en assurance dommage ouvrage suite au marché retenu (7).  
 
 
 

 
Conformément à la décision prise lors de la présentation du  BP 2019, le suivi en opération du PLH sõav¯re ne  
pas être adapté aux opérations de financement qui peuvent sõ®taler  sur une dizaine dõann®es, et entrainer la 
gestion de queue de crédits très importants. 
 
A cette fin, les crédits des 3 PLH ayant été votés en chapitre opérations pour un total de 579 246 û (9) sont 
retir®s, et refinanc®s sur le chapitre 204 pour le m°me montant afin de neutraliser lõensemble (10). 
 
On trouve également 5000 û de cr®dits suppl®mentaires pour le remboursement des cautions des 
emplacements sur aires dõaccueil, qui sõ®quilibrent par la recette équivalente. 

 
 





 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
En recette dõinvestissement, on retrouve les cautions des aires dõaccueil (11), auquel sõajoute la diminution du  
virement de la section de fonctionnement (12). 

 
 
Vu lõavis favorable de la commission « Ressources communautaires », il vous est proposé : 
 
- dõapprouver cette d®cision modificative NÁ3 de lõexercice 2019 pour le budget principal 
 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2019 

 
FINANCES 

 
DECISION MODIFICATIVE N° 3 ð EXERCICE 2019 ð BUDGET ANNEXE DECHETS 

 
 

Monsieur Bernard RIBAUD présente le rapport suivant :  
 
 La décision modificative n° 3 proposée ci- après a pour but dõint®grer les d®penses nouvelles qui 
font lõobjet de d®cisions prises apr¯s la pr®paration du vote du budget, les affectations comptables 
pr®cises sans cons®quence sur lõ®quilibre (virement de ligne ¨ ligne), les insuffisances dõinscriptions 
lors de la préparation du budget primitif, les recettes connues de manière certaine. Les lignes 
budgétaires inscrites en « grisées è correspondent ¨ des op®rations dõordre. 

      

BUDGET ANNEXE DECHETS 

 
A. SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les charges à caractère général totalisent de nouvelles dépenses  pour 178 000 û(1). Lõessentiel est 
constitué par un besoin de 146 000 û sur les d®chetteries (2), afin dõajuster le montant annuel pour 
y intégrer les rattachements 2019. (Le manque de rattachements 2017 a généré un décalage de 
crédit depuis 2018). Une hausse de réparations nécessite lõabondement des lignes pi¯ces d®tach®es 
et réparations(3). Ce besoin de financement est puisé au chapitre des dépenses imprévues. 

 





 
 

 

 

 
 

 
 
B. SECTION DõINVESTISSEMENT 

La section dõinvestissement nõenregistre pas de nouveaux mouvements 
 

 
 

 
 
Vu lõavis favorable de la commission « Ressources communautaires », 
 
Il vous est proposé : 
 
- dõapprouver cette d®cision modificative NÁ3 de lõexercice 2019 pour le Budget Annexe Déchets 

 

 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2019 

 
FINANCES 

 
DECISION MODIFICATIVE N° 3 ð EXERCICE 2019 ð BUDGET ANNEXE TRANSPORT 

 
 

  Monsieur Bernard RIBAUD présente le rapport suivant :  
 
 La décision modificative n° 2 proposée ci- après a pour but dõint®grer les d®penses nouvelles qui 
font lõobjet de d®cisions prises apr¯s la pr®paration du vote du budget, les affectations comptables 
pr®cises sans cons®quence sur lõ®quilibre (virement de ligne ¨ ligne), les insuffisances dõinscriptions 
lors de la préparation du budget primitif, les recettes connues de manière certaine. Les lignes 
budgétaires inscrites en « grisées è correspondent ¨ des op®rations dõordre. 
 

      

BUDGET ANNEXE TRANSPORT 

 
A. SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
 
En dépenses, au chapitre 65, 140 000 û sont ajoutés pour régulariser la prévision 

dõactualisation sur les transports scolaires, et 5 000 û en entretien de mobilier. Elles sont financ®es ¨ 
hauteur de 45 000 û par un pr®l¯vement sur d®penses impr®vues, et  une recette de versement 
transport supplémentaire de 100 000û. 

 





 
 

 

 

B. SECTION DõINVESTISSEMENT 

 

 
 

La section dõinvestissement ne présente pas de nouveaux mouvements 

 
 
Vu lõavis favorable de la commission « Ressources communautaires »,  
 
Il vous est proposé : 
 
- dõapprouver cette décision modificative N°3 de lõexercice 2019 pour le Budget Annexe Transport 

 

 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2019 

 
FINANCES 

 
DECISION MODIFICATIVE N° 3 ðEXERCICE 2019 ð  

BUDGET ANNEXE AEROPORT 
 

Monsieur Bernard RIBAUD présente le rapport suivant : 
                
 La décision modificative n° 3 proposée ci- apr¯s a pour but dõint®grer les d®penses nouvelles qui 
font lõobjet de d®cisions prises apr¯s la pr®paration du vote du budget, les affectations comptables 
pr®cises sans cons®quence sur lõ®quilibre (virement de ligne ¨ ligne), les insuffisances dõinscriptions 
lors de la préparation du budget primitif, les recettes connues de manière certaine. Les lignes 
budgétaires inscrites en « grisées è correspondent ¨ des op®rations dõordre. 
 

BUDGET ANNEXE AEROPORT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

En fonctionnement, on enregistre une baisse de 6 660 û dõentretien sur terrain permettant de financer 
lõactualisation de la DSP pour 6 660 û.  En investissement pas de nouveau mouvement. 
 

Vu lõavis favorable de la commission « Ressources communautaires », 
 

Il vous est proposé : 
    - dõapprouver cette d®cision modificative N°3 de lõexercice 2019 pour le BA AEROPORT.  
 

POUR : 88 VOIX  CONTRE : 0 VOIX   ABSTENTIONS : 1 VOIX 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2019 
  

FINANCES 
 

AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT  
POUR ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES 

 
 
Madame Nadine LE GOFF CARNEC présente le rapport suivant : 
 
Je vous rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités 
territoriales : Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (V). 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption 
de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 
précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation 
de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

Les crédits relatifs aux autorisations de programme faisant lõobjet dõune d®lib®ration particuli¯re de 
répartition des crédits de paiement, ne sont pas repris dans cette autorisation. 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 
conditions ci-dessus.  

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

 

BUDGET PRINCIPAL 
 

 
Chapitre 

 
Libellé 

Total crédits votés 
2019 hors CP 

Montant à prévoir 
en autorisation 

20 Immobilisations incorporelles (hors 204) 857 084,00 214 271,00 
204 Subventions dõ®quipement vers®es 7 979 171,00 1 994 793,00 
21 Immobilisations corporelles 3 642 922,00 910 731,00 
23 Immobilisations en cours 4 779 220,00 1 297 217,00 

TOTAL DES DEPENSES DõEQUIPEMENT 17 258 397,00 4 417 012,00 

 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
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BUDGET ANNEXE DECHETS 
 

 
Chapitre 

 
Libellé 

Total crédits votés 
2019 hors CP 

Montant à prévoir 
en autorisation 

20 Immobilisations incorporelles (hors 204) 33 810,00 8 453,00 
21 Immobilisations corporelles 4 219 105,00 1 054 776,00 
23 Immobilisations en cours 1 175 000,00 293 750,00 

TOTAL DES DEPENSES DõEQUIPEMENT 5 427 915,00 1 356 979,00 

 
 

BUDGET ANNEXE TRANSPORTS 
 

 
Chapitre 

 
Libellé 

Total crédits votés 
2019 hors CP 

Montant à prévoir 
en autorisation 

20 Immobilisations incorporelles (hors 204) 54 820,00 13 705,00 
21 Immobilisations corporelles 1 584 240,00 396 060,00 
23 Immobilisations en cours 155 000,00 38 750,00 

TOTAL DES DEPENSES DõEQUIPEMENT 1 794 060,00 448 515,00 

 
 

BUDGET ANNEXE AEROPORT 
 

 
Chapitre 

 
Libellé 

Total crédits votés 
2019 hors CP 

Montant à 
prévoir en 

autorisation 

20 Immobilisations incorporelles (hors 204) 101 000,00  25 250,00 
21 Immobilisations corporelles 40 000,00 10 000,00 
23 Immobilisations en cours 240 000,00 60 000,00 

TOTAL DES DEPENSES DõEQUIPEMENT 381 000,00 95 250,00 

   

 
BUDGET TRES HAUT DEBIT 
 

 
Chapitre 

 
Libellé 

Total crédits votés 
2019 hors CP 

Montant à 
prévoir en 

autorisation 

21 Immobilisations corporelles 65 000,00 16 250,00 

TOTAL DES DEPENSES DõEQUIPEMENT 65 000,00 16 250,00 

 
 

BUDGET SPANC 
 

 
Chapitre 

 
Libellé 

Total crédits votés 
2019 hors CP 

Montant à 
prévoir en 

autorisation 

21 Immobilisations corporelles 12 200,00 3 050,00 

TOTAL DES DEPENSES DõEQUIPEMENT 12 200,00 3 050,00 

 
 

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE REGIE 
 

 
Chapitre 

 
Libellé 

Total crédits votés 
2019 hors CP 

Montant à 
prévoir en 

autorisation 

21 Immobilisations corporelles 2 424 100,00 606 025,00 

23 Immobilisation en cours 3 358 400,00 893 600,00 

TOTAL DES DEPENSES DõEQUIPEMENT 5 782 500,00 1 499 625,00 
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BUDGET ANNEXE EAU POTABLE DSP 
 

 
Chapitre 

 
Libellé 

Total crédits votés 
2019 hors CP 

Montant à 
prévoir en 

autorisation 

21 Immobilisations corporelles 706 400,00 176 600,00 
23 Immobilisation en cours 1 412 800,00 353 200,00 

TOTAL DES DEPENSES DõEQUIPEMENT 2 119 200,00 529 800,00 

 
 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT REGIE 
 

 
Chapitre 

 
Libellé 

Total crédits votés 
2019 hors CP 

Montant à 
prévoir en 

autorisation 

21 
23 

Immobilisations corporelles 
Immobilisation en cours 

3 254 300,00 
9 398 200,00 

813 575,00 
2 349 550,00 

TOTAL DES DEPENSES DõEQUIPEMENT 12 652 500,00 3 163 125,00 

 
 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT DSP 
 

 
Chapitre 

 
Libellé 

Total crédits votés 
2019 hors CP 

Montant à 
prévoir en 

autorisation 

21 Immobilisations corporelles 4 259 700,00 1 064 925,00 
23 Immobilisation en cours 6 719 400,00   1 679 850,00 

TOTAL DES DEPENSES DõEQUIPEMENT 10 979 100,00 2 744 775,00 

 
 
 
Vu lõavis favorable de la Commission Ressources Communautaires,  
 
Il vous est proposé : 

 
-  Dõautoriser le Pr®sident ̈  engager et mandater les d®penses dõinvestissement list®es 

ci-dessus                                       
- Dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaire ¨ 
lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 

 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2019 
  

FINANCES 
 

BUDGET 2020 ð AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT  
POUR ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES 

 
Madame Nadine LE GOFF-CARNEC présente le rapport suivant : 

 
Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, en son article L 1612-1, que le Président 
est en droit, jusquõ¨ lõadoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes, et 
dõengager, et de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la 
limite de celles inscrites au budget de lõann®e pr®c®dente. 
 
Cependant, par souci de lisibilité et de sincérité  budgétaire, et pour assurer le bon 
fonctionnement de lõEchonova, de 47ÁNautik, et de lõOffice de Tourisme de Vannes ð Golfe du 
Morbihan, il apparaît nécessaire de verser un acompte à ces trois partenaires, avant le vote du 
budget primitif 2020. 
 

Imputation  Gestionnaire Libellé Montant 

657364 314 Culture Acompte contribution  à lõEchonova avant 
détermination du montant global 

165 000 û 

657364 4141 Sport Acompte contribution  à 47° Nautik avant 
détermination du montant global 

220 000 û 

739118   95 Tourisme Acompte dõavance ¨ lõOffice de Tourisme de Vannes 
-Golfe du Morbihan sur la perception de la Taxe de 
séjour 

525 000 û 

 
 
Vu lõavis favorable de la Commission ç Ressources Communautaires », 
 
Il vous est proposé, 
 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident  ¨ payer un premier acompte ¨ ces trois partenaires 
avant le vote du budget primitif 2020, ainsi quõ¨ signer chacune des  conventions avec 
lõEchonova, 47ÁNautik et lõOffice de Tourisme de Vannes - Golfe du Morbihan 

- de donner tous pouvoirs au Pr®sident pour lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 

 
ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2019 
  

FINANCES 
 

AUTORISATION DõAVANCE DE TRESORERIE DE COURT TERME 
 DU BUDGET PRINCIPAL 

 
Madame Bernard RIBAUD présente le rapport suivant : 
 
 
La gestion de lõeau et de lõassainissement par la Communaut® dõagglom®ration sera effective au 1er 
janvier 2020.  
 
Afin dõassurer une continuit® de service, et dans lõattente des cl¹tures budg®taires par les différents 
partenaires (communes et syndicats), qui transf¯reront les ®l®ments dõactif et de passif dans les 
comptes des nouveaux budgets annexes de lõagglom®ration, une autorisation dõavance de trésorerie 
sõav¯re n®cessaire pour les budgets annexes « EAU POTABLE » et « ASSAINISSEMENT COLLECTIF ». 
 
Lõavance de tr®sorerie sur ces budgets annexes mentionnés interviendra dès le 1er janvier 2020, avec 
un  reversement des montants vers le budget principal au plus tard avant le 19 décembre 2020. 
 
Cette autorisation dõavance de tr®sorerie du budget principal vers les budgets annexes doit permettre 
la prise en en charge des dépenses dans leur globalité. 
 
Ces opérations budgétaires auront un impact direct sur les comptes au trésor (compte 515) du budget 
principal. Les montants nécessaires seront évalués en accord avec les services de la Trésorerie 
Principale de Vannes Municipale. 
 
 
 
Il vous est proposé de : 
 

- dõapprouver le principe de lõavance de tr®sorerie de court terme du budget principal de 
lõagglom®ration vers les budgets annexes relatifs ¨ la comp®tence eau et assainissement ; 
 

- dõautoriser le Pr®sident ¨ signer tous documents liés à la présente délibération ; 
 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaire ¨ lõex®cution 
de la présente délibération. 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2019 
  

FINANCES 
 

MODIFICATION DE LA DUREE DõAMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 

 
Monsieur RIBAUD présente le rapport suivant : 
 
Compte tenu du transfert de la compétence Eau, Assainissement collectif et Assainissement non 
collectif au 1er janvier 2020 à la Communaut® dõagglom®ration, il est nécessaire de modifier les 
cat®gories dõimmobilisations (nature de biens) et les dur®es dõamortissement pour adapter les règles 
comptables aux compétences de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, conformément aux 
instructions comptables M 14 et M 4. 
Cette présente délibération se substitue  à celle du 29 juin 2017 sur le même objet. 
 

Pour toutes les nouvelles acquisitions à compter de janvier 2020, il vous est propos® dõappliquer les 
durées suivantes : 

Nature des biens Durée 
amortissement 

proposée 
Frais d'études non suivies dõex®cution 5 

Logiciels, concessions, brevets et droits 3 

Matériel informatique et de bureau 3 

Mobilier 10 

Camions et véhicules industriels 7 

Véhicules légers 5 

Grosse réparation sur véhicule industriels 3 

Bacs de collecte 5 

Conteneur aérien, semi-enterré, enterré et aménagement de conteneur 10 

Système de contr¹le dõacc¯s conteneur 3 

Matériel de garage, d'atelier 10 

Construction, bâtiments 25 

Bâtiments légers, abris 10 

Voirie réseaux divers 20 

Agencement et aménagement des bâtiments, installations électriques et 
téléphoniques 

15 

Agencements et aménagements de terrains 15 

Instrument de musique  10 

Autre matériel divers 5 

Subvention de bien mobilier, matériel, étude 5 

Subvention de bien immobilier et installation 30 

Subvention dõinfrastructures dõint®r°t national 40 

Matériel de transport dõexploitation (BAT) 12 

Mobilier de voirie (BAT) 10 

Agencement de véhicule, matériel équipement bus (BAT) 8 

Construction, bâtiments (BAT) 25 

 





 
 

Budgets annexes Compétence Eau Potable (M 49) 
 

Nature des biens Durée 
amortissement 

proposée 

Canalisations d'adduction d'eau potable 50  

Renforcement des réseaux 50  

Ouvrages de génie-civil pour le captage, le transport et le traitement de 
lõeau potable 

40  

Installation de traitement de lõeau potable (sauf g®nie-civil et régulation) 15  

Renouvellement des branchements 30  

Compteurs 15  

Pompes, appareils électromécaniques, installation de chauffage (y compris 
chaudières, installations de ventilation 

15  

Sécurisation ou renforcement des ouvrages 25  

Organes de régulation (électronique, capteurs, etc.) 10  

Bâtiments durables 40  

Bâtiments légers, abris 15  

Agencements et aménagements des bâtiments, installations électriques et 
téléphoniques 

15  

Engins travaux publics, véhicules 10  

Organes de r®gulation (®lectronique, capteursé) 5  

Appareils de laboratoire, outillage 5  

Etudes et diagnostics des réseaux 5  

Mise en place auto surveillance 5  

 
 
Budgets annexes Compétence Assainissement (M 49) 
 

Nature des biens Durée 
amortissement 

proposée 
R®seau dõassainissement 50  

STEP - ouvrages lourds 40  

STEP - ouvrages courants (tels que bassins de décantation, 
dõoxyg®nationé) 

25  

Bâtiments durables 40  

Sécurisation ou renforcement des ouvrages 25  

Bâtiments légers, abris 15  

Agencements et aménagement de bâtiments 15  

Renouvellement des branchements 30  

Pompes, appareils électromécaniques, installation de chauffage (y compris 
chaudières, installations de ventilation 

15  

Agencements et aménagements des bâtiments, installations électriques et 
téléphoniques 

15  

Engins travaux publics, véhicules 10  

Supervision, câblage, automatisme 8  





 
 

Mat®riel dõexploitation 5  

Appareils de laboratoire, outillage 5  

Etudes et diagnostics des réseaux 5  

Mise en place auto surveillance 5  

R®seau dõassainissement 50  

 
Compétence Eau pluviale (Budget principal) 
 

Nature des biens Durée 
amortissement 

proposée 
Renouvellement des réseaux enterrés 200 

Renouvellement des bassins tampons 60 

Renouvellement des ouvrages de pompage 20 

Renouvellement des ouvrages de traitement / 
prétraitement 

60 

 
 
Il convient de pr®ciser quõen cas dõacquisition de mat®riel dõoccasion, ces dur®es sont d®duites de 
lõanciennet® du bien au moment de son acquisition. 
 
Les biens de faible valeur (valeur < 500û) seront sortis de lõactif et de lõinventaire comptable de 
lõordonnateur d¯s quõils auront ®t® totalement amortis, cõest ¨ dite le 31 d®cembre de lõann®e qui 
suit celle de leur acquisition. 
 
 
Vu lõavis favorable de la commission ressources communautaires du 5 décembre 2019, il vous est 
proposé de : 
 

- dõapprouver les dur®es dõamortissement telles quõelles vous ont ®t® d®crites ; 
 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaire ¨ lõex®cution de 
la présente délibération. 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 













 

 
 
 

 -14- 
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2019 

FINANCES  

 
DEBAT DõORIENTATION BUDGETAIRE 2020 

 
Madame Nadine LE GOFF-CARNEC présente le rapport suivant : 
 
 
En application de la loi NOTRE du 7 août 2015 (article 107),  le D®bat dõOrientation Budgétaire fait 
lõobjet dõun rapport comportant des informations ®num®r®es par la loi. 

 
Vous trouverez en annexe le Rapport dõorientation budg®taire 2020, le Rapport de Développement 
Durable 2019, ainsi que le Rapport sur la situation en mati¯re dõ®galit® entre les hommes et les 
femmes pour 2019. 
 
 
 
Il vous est proposé : 
 

- De prendre acte de la pr®sentation du Rapport du D®bat dõOrientation Budgétaire 2020, du 
Rapport de Développement Durable 2019, ainsi que du Rapport sur la situation en matière 
dõ®galit® entre les hommes et les femmes pour 2019, tels que joints en annexe. 

 

PREND ACTE 
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RAPPORT DõORIENTATION BUDGETAIRE 

2020 
 

 

 
De 2019, nous retiendrons avant tout lõactualisation des comp®tences 
suite ¨ lõadoption des statuts en septembre 2018, entrainant des 
transferts de charges entre les communes et la communauté 
dõagglom®ration, soit par rétrocession de compétence soit par prise de 
comp®tence. Deux CLECT (Commission Locale dõEvaluation des Charges 
Transf®r®es) ont eu lieu pendant lõann®e. 

 
Plusieurs compétences ont été rétrocédées aux communes des ex. CC 
de la PresquõIle de Rhuys et de Loch Communauté. 
 
Et parmi les compétences prises par lõagglom®ration, nous retiendrons : 

- Le transfert des piscines vannetaises de Kercado et Vanocéa 
- Lõharmonisation de la natation, voile scolaire et transport 

scolaire 
- Les eaux de baignade 
- La GEMA ð transfert dõadh®sion ¨ des syndicats 
- PI ð gestion des digues 

 
Lõann®e 2019 a vu aussi lõadoption dõun nouveau cadre budgétaire basé sur les politiques publiques 
permettant une amélioration de la lecture des enjeux budgétaires au sein de la collectivité. 
 
Les orientations budgétaires 2020 se présentent dans un contexte favorable au développement 
responsable de notre territoire, en tenant compte des capacités financières de notre agglomération. 
 
La gestion de lõeau et de lõassainissement par lõagglom®ration sera effective au 1er janvier 2020. Cõest un 
dossier majeur. Ce transfert de compétence va permettre : 

- Dõassurer une politique globale et durable de cette ressource ¨ lõ®chelle de lõagglom®ration 
- De simplifier et mutualiser de lourds investissements (pr¯s de 8 Mû par an en eau potable et 12 Mû 
par an en assainissement programmés sur 2020ð2024) 

 
En comp®tence distincte de lõeau et de lõassainissement, lõagglom®ration se voit ®galement transf®rer la 
gestion des eaux pluviales urbaines à compter du 1er janvier 2020. 
 
Lõann®e 2020 sera aussi marqu®e par la phase travaux dõimportants chantiers structurants notre territoire 
communautaire. Nous pouvons citer entre autres : 

- Le centre aquatique dõElven 
- La réhabilitation du b©timent de lõICAM 
- Les travaux de mise en conformit® sur lõa®roport 
- La base nautique de Toulindac à Baden 
- Les travaux du terrain des gens du voyage de Plescop 
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I. ð LõENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIER 
 
 
 
Les principales hypoth¯ses retenues pour lõ®laboration du projet de loi de finances sont les suivantes : 
  

Prévisions économiques 2019-2020 2019 2020 

Indice des prix à la consommation en France 1,0 % 1,0 % 

PIB en France (en volume) 1,4 % 1,3 % 

PIB zone euro 1,2 % 1,2 % 

PIB aux Etats-Unis 2,4% 1,5 % 

 
Le coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives servant de base aux impositions directes 
serait revalorisé de 0,9 % en 2020 (à confirmer). 
 
Au 1er janvier 2019, on comptait 1258 EPCI à fiscalité propre en France métropolitaine et dans les 
d®partements dõOutre-mer (DOM), soit 5 de moins quõen 2018. Depuis la forte réduction (-39 %) du 
nombre de ces structures au 1er janvier 2017, li®e ¨ la mise en ïuvre des sch®mas d®partementaux de 
coopération intercommunale (SDCI) prévus par la loi NOTRe, la carte intercommunale ne connaît que des 
changements marginaux. 
 
Au 1er janvier 2019, on comptait 223 communaut®s dõagglom®ration regroupant 7 488 communes et      
23,513 millions dõhabitants, soit 35 % de la population totale de la France. 
 
Sur les 90 communaut®s dõagglom®ration de plus de 100 000 habitants au 1er janvier 2019, Golfe du 
Morbihan ð Vannes agglomération se classe en 32ème position en termes de population. 

 
 
 
 
 

RAPPEL DES CHIFFRES CLES 2019 

Population DGF                                                  193 946 

Population INSEE                                                171 960 

Nombre de communes                                                 34 

Superficie                                                        807,4 km² 

Budget global consolidé                                       230 Mû 

D®penses dõ®quipement consolid®es                29,794 Mû 

Dette consolidée en capital au 01/01/2019     20,310 Mû 

Nombre dõagents au 01/01/2019                               413 

Nombre dõ®lus                                                           90  
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Mesures du Projet Loi de Finances ayant un impact pour notre agglomération 
 
 
Suppression de la TH (taxe dõhabitation) sur les résidences principales 
 
Cõest lõarticle 5 du projet de loi de finances pour 2020 qui organise tout le dispositif de suppression totale 
et d®finitive de la taxe dõhabitation sur les r®sidences principales, compl®tant et amendant ainsi le 
dispositif prévu à lõarticle 5 également de la loi de finances pour 2018. 
Le gouvernement pr®voit la suppression compl¯te de la taxe dõhabitation sur la p®riode 2020-2022 pour la 
totalité des contribuables. Cette suppression devrait intervenir par tiers, comme ce fut le cas pour la 
première vague de dégrèvements. 
 
Pour les communes : en remplacement de la taxe dõhabitation, les communes se verraient affecter 
lõint®gralit® de la part de la taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties (TFPB) perçue par les départements. 
Sõajouterait une dotation compl®mentaire de lõEtat afin de garantir aux communes une compensation ¨ 
lõeuro pr¯s. 
 
Pour les groupements à fiscalité propre et les départements : ceux-ci seraient compensés par une 
fraction de TVA, assiette non territorialisée et sans pouvoir de taux. Chaque intercommunalité serait 
cens®e recevoir un montant de TVA ®gal au produit de taxe dõhabitation supprim®. Elle conserverait par 
ailleurs son propre produit foncier (GMVA ne dispose pas de produit de cette taxe à ce jour). 
 
A noter que la taxe dõhabitation sur les r®sidences secondaires serait maintenue, ainsi que la taxe sur les 
logements vacants. 

 
 
Révision des valeurs locatives 
 
La r®vision des valeurs locatives des locaux dõhabitation a ®galement ®t® annonc®e, venant compl®ter 
celle désormais effective des locaux professionnels. La révision des valeurs locatives ne sera donc pas 
achevée avant la fin du quinquennat et entrera en vigueur de façon progressive. Le gouvernement estime 
à 5 ans le délai minimum pour mener à terme cette réforme. Soit un d®but dõint®gration des valeurs 
révisées en 2024, avec un dispositif progressif, comme ce fut le cas pour les locaux commerciaux entre les 
valeurs actuelles et les valeurs cibles. 

 
 
Dotation globale de fonctionnement 2020 
 
Lõenveloppe nationale de DGF est stable. Cette année encore, aucun abondement externe ne vient 
renforcer la DGF pour alimenter la péréquation. 
La r®forme de la dotation dõintercommunalit® prévue par la loi de finances 2019 va générer une dotation 
encore en baisse pour 2020 pour GMVA du fait dõun coefficient dõint®gration fiscale plus faible que la 
moyenne (0,261727 pour GMVA contre 0,364345 pour la moyenne des EPCI), et notamment du seuil de 
0,35 garantissant une stabilisation pour 2020. 

 
 
Plafonnement de la « compensation VT » 
 
Lõarticle 21 du projet de loi de finances pour 2020 propose de plafonner la ç compensation VT » et 
deviendrait une variable dõajustement. Pour m®moire, cette compensation a ®t® mise en place en 2015 au 
titre des pertes de recettes induites par le relèvement du seuil dõ®ligibilit® au financement du versement 
transport de 9 à 11 salariés. Le montant de cette compensation pourrait baisser de plus de 40 % pour 
GMVA, représentant un manque à percevoir de près de 90 000 euros. 
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II. ð LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES DE LõAGGLOMERATION 
 

 
ð CONFORTER NOS RESSOURCES FINANCIERES 
 
 
A.1.- Les recettes tirées du dynamisme économique et démographique 
 
Č Les ressources fiscales 
 

 
 
 
Les recettes fiscales (brutes) 2019 sõ®l¯vent à 
57,804 Mû. 

 
Recettes à fiscalité constante 
Pour 2020, une hausse de recettes à + 2,63 % est 
envisagée, ce qui générerait un produit de 
59,324 Mû.  

 

 
 
 
è la réallocation des ressources répartit les  recettes de lõagglom®ration entre le  produit « base 
ménage » pour 52 % et le produit « base économique » pour 48 %. 
 
Ressources fiscales communautaires  
 

                                   en ûuros Notifications 
2019 

Prévisionnel 
2020 

Evol. 
2020/2019 
(notifications) 

Cotisation foncière des entreprises 13 454 673 13 898 677 3,30 % 

Cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE) 10 234 299 10 660 000 4,16 % 

IFER 641 388 655 000 2,12 % 

TASCOM  3 158 784 3 190 000 1,00 % 

Ss-total produit « base économique » 27 489 144 28 403 677 3,33 % 

Ss- total produit TH, TF 30 314 490 30 920 780 2,00 % 

Total brut (ressources fiscales) 57 803 634 59 324 457 2,63 % 

 
 
 
 
 

 
 
Explication mode de calcul 

 
 
 
 
 
 
 
 

*montant au 1er janvier 2020 sans nouveau transfert de charge 

 
 
 

-  Reversement au FNGIR 14 007 460 14 007 550  

      +     FPIC 55 283 0  

Total net (ressources fiscales) 43 851 457 45 316 907 3,34 % 

 Notifications  
2019 

Prévisionnel 
2020 

Evol. 
2020/2019 
(notifications) 

Ressources fiscales 43 851 457 45 316 907  

+ Allocations compensatrices 2 318 732 2 406 000  

Total 46 170 189 47 722 907 3,36 % 

- Dotation Com. aux communes (fonct.) 25 052 216 24 287 536*  

= Produit revenant ¨ lõAgglo 21 117 973 23 435 371 + 10,97 % 
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Č La taxe dõenl¯vement des ordures m®nag¯res 
 

 
Le produit attendu pour 2019 est de 20,639 Mû. Les prévisions 2020 tablent 
sur une ®volution des bases de lõordre de 2 % qui permettrait un produit 
attendu de 20,756 Mû. La progression limit®e du produit sõexplique par le 
début du dispositif de lissage de taux de TEOM à compter de 2020. 

 
 
 
 
 
En effet, lõagglom®ration a vot® au Conseil Communautaire de mars 2019 le dispositif du taux unique avec 
une période de lissage de 5 ans à compter de 2020. Les 26 taux actuels vont converger vers un taux cible 
harmonisé établi à 8,24 %. 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Č Rappel des taux de CFE et des taxes ménages 
 
Taux de CFE (contribution foncière des entreprises) : apr¯s une p®riode de lissage qui sõest ®coul®e sur les 
deux exercices 2017 et 2018, 2019 a ®t® la premi¯re ann®e dõapplication du taux unifi® sur lõensemble des 
communes du territoire communautaire. Cõest donc le taux unique de 23,73 % qui sõappliquera sur 
chacune dõentre elles. (Montant perçu en 2019 : 13,455 Mû) 

 
Taux de TH (taxe dõhabitation) : Le taux moyen pondéré est de 8,78 %. Lõapplication du TMP sõest faite 
sans lissage dès 2017. (Montant perçu en 2019 : 29,946 Mû) 
 
Taux de TFNB (taxe foncière sur le non bâti) : le taux moyen pondéré est de 2,56 %. Lõapplication du TMP 
sõest faite sans lissage dès 2017. (Montant perçu en 2019 : 0,369 Mû) 
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A.2.- Une DSC rééquilibrée 
 
 
Dans le cadre de lõadoption de son Projet de 
Territoire, lõagglom®ration a consid®r® quõil 
était nécessaire de revoir la Dotation de 
Solidarit® Communautaire afin de lõadapter aux 
grands enjeux du territoire. 
 
Pour ce faire, il a été décidé, 
dès 2018 et jusquõ¨ la fin de 
lõactuel mandat, de diminuer 
lõenveloppe de DSC de 10 % 
chaque année (soit une baisse de 
27 % entre 2017 et 2020), dans 
lõobjectif de redonner des 
moyens ¨ lõagglom®ration, en 
lien notamment avec le Projet 
de Territoire. 
 
Les critères retenus sont : 
 

 

 
 
 
 
 
 

Il a également été proposé une 
baisse de la part gelée en 2018 à 
hauteur de 5 %, afin de tendre 
vers une plus grande équité 
entre les communes. 
 
Selon cette méthodologie, 
lõenveloppe de la DSC ®volue 
comme suit : 
  æ  2017 : 9,44 Mû 
  æ  2018 : 8,50 Mû 
  æ  2019 : 7,65 Mû 
  æ  2020 : 6,88 Mû 
 
 
 
 
 
 
 

Synth¯se de lõ®volution de la Dotation communautaire  

 
Attribution de compensation - investissement  (AC) / 542 651 û 750 094 û 750 094 û 

 
 
 
 

Population DGF 30 % 

Potentiel financier 20 % 

Logement social 10 % 

Voirie 10% 

Part forfaitaire 10 % 

Revenu / hab. 20 % 

TOTAL 100 % 

 2017 2018 2019 2020 

Attribution de compensation - fonctionnement 
(AC) 

18 685 844 û 18 026 145 û 17 405 433 û 17 405 433 û 

Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) 9 440 473 û 8 496 431 û 7 646 783 û 6 882 103 û 

Dotation communautaire (AC + DSC) 28 126 317 û 26 522 576 û 25 052 216 û 24 287 536 û 
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A.3.ð Lõ®volution des dotations 
 
Pour 2020, compte tenu de la r®forme de la dotation dõintercommunalit® 2019, une 
baisse de 5 % est envisagée. Et la Dotation de compensation diminuerait de - 2,00 %.  
 
 

 2017 2018 2019 2020 Evol. 

Dotation intercommunalité 4 745 252 4 823 435 4 606 108 4 375 803 -5,00 % 

      

Dotation de compensation 7 540 009 7 382 561 7 213 049 7 068 788 -2,00 % 

 
Données 2019 GMVA Moyenne de la catégorie 

Potentiel fiscal par habitant 286,804590 397,849522 

Coefficient dõint®gration fiscale 0,261727 0,364345 

 
 
 

A. 4. - Le fonds national de péréquation des recettes intercommunales et communales 
 

 

Depuis 2017, Golfe du MorbihanðVannes agglomération et les communes 
membres étaient bénéficiaires du FPIC. Cependant, le montant annuel 
diminuait chaque année. Lõagglom®ration a b®n®fici® du m®canisme de 
garantie, mais son positionnement au niveau du potentiel fiscal fait quõ¨ 
compter de 2020 le territoire communautaire ne percevra plus de FPIC. 
 

R®partition de lõenveloppe FPIC 

 2017 2018 2019 2020 

GMVA 354 984 û 82 582 û 55 283 û  

Communes 0 û 219 156 û 155 934 û  

Total FPIC  354 984 û 301 738 û 211 217 û 0 û 

 
 
A.5. -  Le versement transport 
 

Le périmètre du VT couvre lõensemble du territoire communautaire. 
Une période de lissage de quatre ans sur les 11 nouvelles communes ayant intégré 
le PTU en 2017 est toujours en cours.  
Le taux de cotisation du versement transport est actuellement de 1,10 % depuis 
2014. 

       Pour 2020, le taux de cotisation du versement transport va évoluer à 1,20 %. La 
décision a été prise au Conseil Communautaire du 26 septembre dernier. Cette 
hausse est rendue n®cessaire par lõeffet de deux facteurs : 

 
¦  Une offre de service renforcée sur la 2nde couronne et une actualisation de la DSP faisant 
progresser la dépenses transport en fonctionnement de pr¯s de 700 Kû /an sur la p®riode 2019 
à 2023 
¦  Une politique dõinvestissement volontariste de 20,169 Mû sur 5 ans 

 
 
 
 
 
 
A.6. ð Evolution globale des ressources affect®es ¨ la Communaut® dõAgglom®ration 
 
 
 
 
 
 

            en Millions dõûuros 2018 Prévisionnel 
2019 

Prévisionnel 
2020 

Coefficient du VT 1,10 1,10 1,20 

Produit global VT (en Millions dõeuros) 12,533 12,850 14,100 

                    en ûuros Notifications 
2019 

Prévisionnel 
2020 

Produit net revenant ¨ lõAgglo 21 117 973 û 23 435 371 û 

Dotations 11 819 157 û 11 444 591 û 

TOTAL  32 937 130 û 34 879 962 û 

% dõ®volution (du total)  5,90 % 
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-  PRESERVER NOTRE CAPACITE DõINVESTISSEMENT  
 

 
 
B.1. -   Le récapitulatif des investissements 2020 
 
 

Synthèse des investissements demandés 2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nota sur les investissements relatifs aux zones dõactivit®s, distinction  de 3 postes de dépenses :  
- Sur le budget principal : pour les travaux de renouvellement de zones dans le cas des ZAE achevées       1 380 000 û         
- Sur le BA Zones dõactivit®s : pour les aménagements sur les ZAE en cours de réalisation                                                2 771 000 û 
- Sur le BA Zones dõactivit®s dans le cadre des transferts de comp®tence, avec lõachat des stocks de terrains com.          6 806 000 û 

 
 

Pour le budget principal, les principaux postes (supérieurs à 100 000 û) : 

 
AMENAGEMENT URBAIN 

¶ Portage foncier des communes      1 500 000 û 

¶ Voirie de Kerentré Sarzeau        850 000 û 

¶ Opportunités foncières + densification foncière ZAE  1 000 000 û 

¶ Renouvellement parc mat®riel de lõADS       120 000 û  
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

¶ Travaux sur les zones dõactivit®s termin®es (renouvellement) 1 380 000 û 

¶ Acquisition et travaux local Maison France Services dõElven    395 000 û 

¶ Travaux sur immobilier dõentreprise (p®pini¯res)     325 000 û 

¶ Subvention dõ®quipement - Pass Commerce      120 000 û 

¶ Subvention dõ®quipement ð Crèche Ptit Club Laroiseau     120 000 û 
 
SECURITE 

¶ Investissements sur les Centres de secours      450 000 û 
 
CULTURE 

¶ Mat®riel sc®nique et travaux ¨ lõHermine      338 000 û 

¶ Acquisition et renouvellement de mat®riel ¨ lõEchonova     217 000 û 
 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

¶ Travaux sur bâtiment ICAM     1 890 000 û 

¶ Subventions dõ®quipement ¨ lõenseignement sup®rieur     250 000 û 
 
ENVIRONNEMENT 

¶ Participation au projet de m®thanisation dõElven     247 000 û 

¶ Développement du solaire thermique et photovoltaïque     195 000 û 

¶ Travaux sur les digues existantes                             100 000 û 

BUDGET PRINCIPAL 31 605 000 û 37,73 % 

Dont opérations en cours, acquisition, gros entretien  20 847 000 û  

Dont zones dõactivit®s (dépenses budget principal) 1 380 000 û  

Dont fonds de concours et subventions dõ®quipement 9 378 000 û  

BA DECHETS 6 000 000 û 7,53 % 

BA TRANSPORTS 2 828 000 û 3,55 % 

BA ZONES DõACTIVITES 2 771 000 û 3,35 % 

BA AERODROME  687 000 û 0,86 % 

Sous-total 1 : périmètre constant 43 891 000 û 53,97 % 

BA EAU POTABLE (Régie + DSP)* 7 000 000 û 8,78 % 

BA ASSAINISSEMENT COLLECTIF (Régie + DSP)* 23 632 000 û 29,66 % 

ZAE - Achat des stocks de terrains communaux  6 806 000 û 8,54 % 

Sous-total 2 ; lié aux transferts de compétence 37 438 000 û 46,06 % 

TOTAL 81 329 000 û 100,00 % 
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HABITAT 

¶ Le Programme Local de lõHabitat (hors aide ¨ la pierre)  2 502 000 û 

¶ Etudes et travaux sur les terrains des gens du Voyage   1 132 000 û 
 
MOBILITE 

¶ FdC aménagement création / accessibilité arrêts de bus 1 260 000 û 

¶ Aménagement parking Port-Blanc    1 268 000 û 

¶ Aménagement de pistes cyclables structurantes      400 000 û 

¶ FdC aménagements cyclables                   400 000 û 

¶ Etudes dõAMO et dõimpact sur le PEM (P¹le dõEchanges Multimodal)   230 000 û 

¶ MOE sur des aménagements cyclables       100 000 û 

¶ Travaux dõam®nagement sur les aires de covoiturage     120 000 û 

¶ Participation financement giratoire de Bilaire      100 000 û  
 
RESEAUX 

¶ Extension réseau REV@      2 100 000 û 

¶ FdC Mégalis BTHD phase 1 et 2 Arzon    1 128 000 û 

¶ Renouvellement parc mat®riel informatique de lõagglo     233 000 û 
 
SOLIDARITE 

¶ Etudes techniques bâtiment Resto du Coeur     120 000 û 
 
SPORT 

¶ Piscine dõElven       6 350 000 û 

¶ FdC équipements sportifs communaux       700 000 û 

¶ Base nautique Toulindac Baden ð réhabilitation      500 000 û 

¶ Piscine de Kercado         150 000 û 

¶ Base de loisirs de Brandivy        150 000 û 
 
TOURISME 

¶ Achat de 2 bateaux élect. + pontons recharge Petits Passeurs       412 000 û 

¶ Schéma de signalisation touristique et de rando. + outils num.    318 000 û 

¶ Soutien appel à projets « mode hébergement innovant »    150 000 û 

¶ Ostréapolis          150 000 û 

¶ FdC patrimoine pour les communes       150 000 û 

¶ FdC développement réseau de sentiers de randonnée                100 000 û 

 
 

Pour le budget annexe déchets les principaux postes (supérieurs à 100 000 û) : 

¶ Achat bâtiment recyclerie     1 900 000 û 

¶ Fourniture et travaux enterrés & semi-enterrés   1 220 000 û 

¶ Matériel roulant       1 200 000 û 

¶ Déchetteries          867 000 û 

¶ Caissons ð bacs ð colonnes         300 000 û 

¶ Bus environnement         100 000 û 
 
 

Pour le budget annexe transports les principaux postes (supérieurs à 100 000 û) : 

¶ Mat®riel de transport dõexploitation     2 048 000 û 

¶ Matériel embarqué (oblitérateurs ; stations VLS)    270 000 û 

¶ Etudes (actions cïur de ville ; accueil adaptation bus électrique)   150 000 û 

¶ Mobilier urbain         120 000 û 
 

Pour le budget annexe Aéroport les principaux postes (supérieurs à 100 000 û)  

¶ Mise en conformité eau pluviale       672 000 û 
 

Pour les budgets annexes Eau Potable les principaux postes (supérieurs à 100 000 û) : 

¶ Investissement 1er établissement              2 078 000 û 

¶ Renouvellement de canalisation               3 535 000 û 

¶ Renouvellement électromécanique      800 000 û 

¶ Renouvellement génie civil sur réservoir      587 000 û 
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Pour les budgets annexes Assainissement Collectif les principaux postes (sup. à 100 000 û)  

¶ Investissement 1er établissement             14 910 000 û 

¶ Renouvellement de réseau                           5 069 000 û 

¶ Renouvellement PR (poste de relevage)    1 002 000 û 

¶ Renouvellement génie civil & électro-mécanique  2 650 000 û 

 
 
 
B.2. -   Les orientations des investissements 2020 - 2022 
 
En Kû 

 2020 2021 2022 

Volume global des investissements * 31 605 23 765 17 021 
 

 

 
Orientations des principaux investissements sur les 3 ans à venir (budget principal) 
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B.3. -   Dette 
 
B.3.1. ð Dette réelle 
 
La dette consolidée de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération (avant transfert de lõeau et 
lõassainissement) va sõélever à 18,013 Mû au 1er janvier 2020 contre 20,310 Mû au 1er janvier 2019, soit 
une dette de 104 û / habitant contre 345 û/habitant pour la moyenne des agglom®rations (données 
2017). La capacité de désendettement était de 1,02 an en 2019 (pour le budget principal après reprise des 

résultats).            
 
                                
Etat de la dette en capital au 1er janvier 2020 

 
A noter que la dette est composée à 48,33 
% de taux fixe et à 51,67 % à taux variable. 
Elle est class®e A (cõest-à-dire le risque le 
moins élevé) dans la classification de la 
Charte Gissler. 
 
 
 
 

 
 

Dette complémentaire avec le transfert de la compétence eau et assainissement 
 
Au 1er janvier 2020, lõagglom®ration va g®rer une dette nouvelle issue du transfert de la compétence eau 
et assainissement. Elle sõ®l¯ve ¨ 63,659 Mû pour près de 137 contrats. 
 
Dette de lõassainissement collectif :  34,765 Mû 
Dette de lõadduction dõeau potable : 28,894 Mû 

 
 
 
B.3.2. ð Dette garantie 
 
A noter quõ¨ la demande de la Caisse des D®p¹ts et Consignations, Vannes agglo se substituait aux 
communes ¨ 100 % pour apporter sa garantie dõemprunt aux op®rateurs dans le financement du logement 
social. Au 31/12/2019, lõencours global en garantie sõ®l¯ve ¨ 245 Mû. 
Sur les territoires de lõex Loch Communaut® et lõex CC PresquõIle de Rhuys, cõ®tait chaque commune qui 
apportait sa garantie. 
Depuis le 1er janvier 2018, le dispositif de garanties dõemprunts sõapplique sur les 34 communes avec des 
nouveaux crit¯res dõintervention : 
 

¶ Pour la construction neuve :  
o Pour les opérations de logements locatifs sociaux de la programmation (=hors PSLA) 
o Les prêts doivent être adossés au Livret A 
o 100 % des prêts de Vannes Golfe Habitat, office communautaire 
o 50 % des prêts de Bretagne Sud Habitat, office départemental 
o Pas de garantie pour les autres organismes HLM (type SA HLM é) 
o Les demandes des structures associatives créant des logements locatifs sociaux seront 

examinées au cas par cas selon le projet 
 

¶ Pour les opérations de réhabilitation 
o 100 % des prêts de Vannes Golfe Habitat, office communautaire 

 
 
 
 
 
 
 
 

Budget principal 13 356 633 74,15 % 

BA Déchets 1 694 888 9,41 % 

BA Transports 857 086 4,76 % 

BA Zones dõactivit®s 1 332 748 7,40 % 

BA Très Haut Débit 757 409 4,20 % 

BA Aéroport 14 364 0,08 % 

Total 18 013 128 100 % 
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ð CONTENIR NOS CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
 
 
Ma´triser lõ®volution des charges de fonctionnement est une priorit® et 
un exercice imposé. 

 
 

C.1. ð La politique des ressources humaines  
 
Le D®bat dõOrientation Budg®taire doit d®sormais, depuis la loi NOTRe, comporter des donn®es relatives 
aux orientations choisies en matière de structure des effectifs, temps de travail et charges de personnel. 
 

 
C.1.1. ð Lõ®volution, la structure des effectifs et la masse salariale en 2018  

 

Structure des effectifs (au 31/12/2019 ð effectif global) 

 
 Structure globale 
 
La structure des effectifs peut être résumée pour 2019 de la manière suivante : 
 

Près de 78 % des agents de lõagglom®ration sont 
soit titulaires de la fonction publique, soit stagiaires et 
donc en possibilit® dõ°tre titularis®s au terme de la 
période de stage si celle-ci sõav¯re concluante. 

379 agents occupent un poste permanent (soit 
86,14 %). 

 
 
 
 
C

On peut parler dõ®galit® concernant la parit® 
hommes (49,87 %) et femmes (50,13 %) sur les 
postes permanents de la collectivité. Les femmes 
sont en minorité sur les postes des services de la 
collecte (poste de catégorie C), où les métiers 
sont encore peu féminisés. A lõinverse, les 
femmes sont davantage représentées sur les 
postes de catégories A et B. 
 
 
Structure détaillée  

 
La structure détaillée des effectifs prend en compte les différentes filières de la fonction publique 

territoriale composant les effectifs de lõagglom®ration. 

Les filières techniques et administratives totalisent plus de 82% des effectifs (soit 312 agents) à GMVA.  

 
 
 
Répartition des effectifs par pôle et par sexe 

 
 

Pôle 
Secrétariat 

Général 

Pôle Ressources 
Communautaires 

Pôle 
Attractivité et 

Développement 

Pôle 
Environnement 

et 
Aménagement 

Pôle Services 
à la 

population 

 
Conseil 
Services 
Territorialisés 

 
 

Direction 
générale 

Total 

Hommes 1 25 4 119 38 0 2 189 

Femmes 11 33 21 54 65 4 2 190 

Total 12 58 25 173 103 4 4 379 

% 3,17 % 15,30 % 6,60 % 45,65 % 27,18 % 1,06 % 1,06 % 100 % 

 Nombre 
% des 

effectifs 

Fonctionnaires titulaires et 
stagiaires 

343 77,95 % 

Agents non titulaires permanents 
36 8,18 % 

Agents non titulaires non 
permanents 61 13,86 % 

Effectif total tous statuts 
confondus 440 100 % 
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Le Pôle environnement et 
aménagement représente 45,65 % 
des effectif, avec notamment son 
service Gestion et Prévention des 
déchets qui compte à lui seul 
30,81 % des agents de 
lõagglom®ration. 

 
 
 
 
  

 

 
Répartition des agents par catégorie et par sexe 

 

 Hommes % Femmes % TOTAL TOTAL 
% 

A 17 4,49 % 43 11,35 % 60 15,83 % 

B 43 11,35 % 57 15,04 % 100 26,39 % 

C 129 34,04 % 90 23,75 % 219 57,78 % 

TOTAL 189 49,87 % 190 50,13 % 379 100 % 

 
Les femmes sont majoritaires dans les cat®gories A et B tandis quõelles sont moins nombreuses dans la 
catégorie C. En effet, il y a près de 34 % dõhommes dans cette derni¯re cat®gorie. 

   
 
          
 

 
 
 

 
                      
 
 
 
 
 
 

Pyramide des âges (emplois permanents au 31/10/2019) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GMVA est composée de 189 hommes (49,87 %) et 
190 femmes (50,13 %). 
 

 

Répartition des agents par filière 
professionnelle 

 Effectifs % 

ADMINISTRATIVE 116 30,61 % 

TECHNIQUE 196 51,72 % 

CULTURELLE 35 9,23 % 

SPORTIVE 25 6,60 % 

MEDICOSOCIALE 1 0,26 % 

SOCIALE 2 0,53 % 

ANIMATION 4 1,06 % 

TOTAL 379 100 % 

 Hommes % Femmes % TOTAL 

A 17 4,49 % 43 11,35 % 60 

B 43 11,35 % 57 15,04 % 100 

C 129 34,04 % 90 23,75 % 219 

TOTAL 189 49,87 % 190 50,13 % 379 
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Temps de travail 

En 2019, le temps de travail est de 1 607 heures. 
 

Agents à temps non-complet / partiel 
 Nombre dõagents ¨ temps non complets : 18 
     Nombre dõagents ¨ temps partiels : 29 
 
Evolution des effectifs 

Nombre de recrutements dõagents en remplacements et sur emplois vacants (mutations, retraitesé) : 45 

Nombre de créations de postes : 21, dont 11 postes liés à la prise de compétence eau 

En décembre 2019 : création de 90.25 postes en équivalent temps plein (postes opérationnels de la 

compétence eau) 

 
 

C.1.2 . ð Les orientations pour 2020 et leurs impacts budgétaires  

 
Rappel des charges de personnel au titre de lõann®e 2019 
   
Au titre de lõann®e 2019, le budget final prévoyait, tous budgets confondus, des dépenses de personnel 
dõun montant de 18,469 Mû. 
 
Le montant des charges de personnel comprend les salaires, les charges sociales, mais également le coût 
des mises à disposition de personnel, des assurances statutaires, de la médecine préventive et les 
avantages sociaux. 
 
Le ratio dépenses de personnel/DRF (dépenses réelles de fonctionnement) est de 16,32 % pour Golfe du 
Morbihan - Vannes agglomération (données 2019 du budget principal) contre 37,9 % pour la moyenne des 
communaut®s dõagglom®ration (données 2017). 
 
 
Orientations 2020 
 
 A périmètre constant, la masse salariale se situerait en augmentation de + 5,69 % par rapport au 
prévisionnel de 2019.  
Cependant, lõint®gration de lõeau et de lõassainissement modifie le volume de la masse salariale de pr¯s 
de 4,712 Mû, g®n®rant une évolution globale de + 31,20 %, représentant 24,232 Mû. 

 
Cette évolution importante trouve son explication dans les éléments suivants :  

 

- lõadaptation de lõorganisation aux ®volutions de 

services de lõEPCI et ¨ la mise en ïuvre            

du projet de territoire (prévision de 12 nouveaux 

postes dont 5 créés fin 2019 et 7 en inscription 

prévisionnelle) ; 

- la prise de comp®tence de lõeau et de 

lõassainissement au 1er janvier 2020 avec lõarriv®e 

de 102 nouveaux agents (91 opérationnels + 11 

ressources) ; 

- la poursuite de la mise en ïuvre de lõaccord 

PPCR (parcours professionnel des carrières et des 

rémunérations) effectif depuis le 1er janvier 2016, 

¨ la mise en ïuvre de la loi de transformation de 

la fonction publique et au GVT (glissement 

vieillesse technicité) ; 

- les ajustements de sous-évaluation sur certaines 

dépenses (chèque resto ð cotisation CNAS ð 

assurances statutaires). 

 

 

             + 496 000 û 

+ 4 713 000 û 

 

 + 389 000 û 

  + 165 000 û 
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Toutefois, une grande vigilance devra °tre observ®e afin de conserver des marges de manïuvre 

permettant :  

- dõeffectuer les recrutements n®cessaires au fonctionnement des services et r®pondre aux enjeux 

de modernisation et de qualité du service public.  

- de répondre à des besoins spécifiques tout en assurant la continuité de service (saisonnalité, pics 

d'activité ou absences). 

 

Par ailleurs, lõam®lioration des conditions de travail sera poursuivie dans un souci de bien-être au travail 

et de prévention des accidents. 

 
En conséquence, lõimpact des différents choix de la communauté précédemment évoqués sur les 
différents budgets se présente de la manière suivante : 
 
 

Evolution masse salariale 2020 2019 
(inscriptions 
BP/BS/DM) 

Prévisionnel 
2020 

Evolution 
2020/2019 

Budget principal  12 219 865 13 076 900 7,01 % 

BA Déchets 6 249 100 6 442 900 3,10 % 

Sous-total 1 ð Périmètre constant 18 468 965 19 519 800 5,69 % 

BA Eau Potable (Régie + DSP) *  1 758 500  

BA Assainissement Collectif (Régie + DSP) *  2 188 300  

BA Assainissement non collectif  *  270 469  

Budget ppl (services ressources li®s ¨ lõeau)  495 000  

Sous-total 2 ð nouvelles compétences 0 4 712 269  

TOTAL 18 468 965 24 232 069 31,20 % 

* chiffres issus des matrices budg®taires dans le cadre de lõ®tude eau et assainissement. 
 

 
D.2. ð Les autres charges de fonctionnement 
 
¦ Contributions aux budgets annexes 
 

La contribution au budget annexe transports devrait être de 2,240 Mû (Cf. page 18). 
Les contributions aux budgets annexes a®roport (338 Kû en pr®visionnel 2019) et tr¯s haut d®bit (345 Kû 
en prévisionnel 2019) devraient rester relativement stables. 
 
¦ Contributions aux satellites 
 

LõEchonova : cet établissement public local bénéficie dõun soutien de 560 500 û par an par 
lõagglom®ration, qui sera port® ¨ 580 500 û en 2020 du fait du retrait du soutien du Conseil D®partemental 
56. 

47° Nautik : cet établissement public local regroupe et gère les différentes bases nautiques de 

lõagglom®ration. Une enveloppe annuelle de fonctionnement de 400 000 û est vers®e par lõagglom®ration 
pour la prestation nautisme scolaire et ainsi que 60 000 û en subvention dõinvestissement pour le 
renouvellement des équipements nautiques. 
 
¦ Principaux partenaires 
 

Notre participation au Service D®partemental dõIncendie et de Secours sõest ®lev®e ¨ 5,224 Mû en 2019. 
Lõ®volution serait de + 1,2 % soit 5,286 Mû. 

 
La contribution au SYSEM (traitement des déchets) devrait représenter 10,724 Mû en 2020, en progression 
de 8,29 %. Elle impacte les charges de fonctionnement du budget annexe déchets (représente près de 44 % 
des dépenses réelles de fonctionnement). 
 
La cotisation à la Mission Locale du Pays de Vannes représentait 267 832 û (1,63 û/habitant) en 2019, en 
progression de 0,23 %.  
 
Les subventions de fonctionnement toutes politiques publiques confondues versées représentent une 
enveloppe de lõordre de 3,454 Mû. Lõapplication de crit¯res dõ®ligibilit® et lõanalyse des demandes en 
groupes de travail thématique, permettent de contenir ce poste budgétaire. 
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C.3. ð Les reversements (AC et FNGIR) 
 
Le Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR) issue de la réforme fiscale de 2010 
est un montant figé qui représente 14,007 Mû. 
 
Les attributions de compensations (AC) sont aussi des montants figés sauf lors de transferts de 
compétences.  

La Commission Locale dõEvaluation des Charges Transf®r®es 
(CLECT) sõest r®unie une premi¯re fois le 22 mars 2019 pour 
proc®der ¨ lõ®valuation des charges transf®r®es relatives à 
quatre sujets : 
 

- Rétrocession de la compétence entretien ð aménagement des 
chemins de randonnée 

- Correction transfert des points dõinformation touristiques 
communaux 

- Rétrocession de la compétence nettoyage des plages 
- Transfert des piscines vannetaises de Kercado et Vanocéa 

 
Et la Commission Locale dõEvaluation des Charges Transf®r®es 
(CLECT) sõest r®unie une seconde fois le 24 mai 2019 pour 
proc®der ¨ lõ®valuation des charges transf®r®es relatives ¨ six 
sujets : 
 

- Harmonisation natation, voile scolaire, transport des scolaires 
pour la natation, le nautisme, les actions culturelles et les 
actions environnementales  

-  R®trocessions de comp®tences sur les communes de lõex. 
Communaut® de communes de la PresquõIle de Rhuys  

o Terrain synthétique à Sarzeau  
o Soutien à lõemploi sportif dõencadrement des jeunes  
o Activité voile des collèges  
o Ecole de Sport  
o Hébergement des gendarmes en saison  
-  Rétrocessions de compétences sur les communes de 

lõex. Loch Communaut®  
o  RIPAM  
o  ALSH  
o  Parcours santé du Pont Berthois à Locqueltas  
o  Prestation entretien des abords de voirie  

- Eau de baignade  
- GEMA ð transfert dõadh®sions ¨ des syndicats  
- PI - gestion des digues 

 
 
 
 
 
Nota : Le nouveau dispositif de lõAC dõinvestissement est une ç d®pense dõinvestissement » pour les communes et une 
recette pour la communaut® dõagglom®ration. 

 
 
Pour 2020, la compétence gestion des eaux pluviales urbaines transf®r®e ¨ lõagglom®ration devrait faire 
lõobjet dõun transfert de charges dont les modalit®s restent encore ¨ d®finir. 
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 ð ENGAGER NOTRE TERRITOIRE DANS UNE DYNAMIQUE NOUVELLE 

 
 
 
 
 
 
D.1. ð Le soutien ¨ lõemploi, au d®veloppement ®conomique, touristique et à 
lõinnovation 

Le soutien ¨ lõemploi au d®veloppement ®conomique et lõinnovation  
 

Lõenveloppe consacr®e au d®veloppement ®conomique sõ®l¯verait ainsi à 7 658 000 û sur le budget 
principal.  

 
En fonctionnement le total est 2 818 000 û (hors ressources humaines). 
Ces dépenses peuvent être regroupées autour de deux axes principaux :  
 
Le premier axe regroupe les dépenses de développement ®conomique et lõinnovation, les zones 

dõactivit®s et lõimmobilier dõentreprise. 
¶ Concours apportés aux associations développement économique et innovation   487 000 û 

¶ Entretien des zones dõactivit®s achev®es, sur BP (hors RH)     742 000 û 

¶ Actions à destination des entreprises       175 000 û 

¶ Entretien de lõimmobilier dõentreprises (p®pini¯res Créalis, Prisme, Loch Actif, etc.)    90 750 û 

¶ Aide ¨ lõagriculture et au commerce         78 000 û 
 

Le second axe regroupe les dépenses liées au développement économique par la formation, 
lõemploi et la r®insertion y compris au sein des quartiers prioritaires. 
¶ Politique dõaide (y compris subvention) ¨ lõenseignement sup®rieur  (hors RH)     337 000 û 
       è Avec un accompagnement plus fort sur la filière sécurité de lõUBS pour 36 000 û suite au retrait du 
financement du Conseil départemental 

¶ Politique dõaide ¨ la r®insertion, y compris cotisation Mission Locale  (hors RH)     437 000 û 

¶ Charges liées aux maisons des services (hors RH)         131 000 û 
 
La contribution dõ®quilibre du budget principal au budget annexe aéroport devrait sõ®lever ¨ 341 500 û. 

 
 

En investissement lõenveloppe pr®vue sõ®l¯ve ¨ 4 840 000 û. On y trouve principalement :  
¶ Investissements sur les zones dõactivit® du budget principal                              1 380 000 û 

¶ Travaux sur le bâtiment ICAM                     1 890 000 û 
        èRenforcement clos et couvert + électricité réseau ð inscription de la totalit® de lõop®ration sur 18 mois 

¶ Acquisition du local et aménagement des locaux de la Maison France Services dõElven      395 000 û 
è Ce projet pourrait b®n®ficier de 100 Kû de subvention de la r®gion et de 100 Kû de la DSIL (dotation de 
soutien ¨ lõinvestissement local par lõEtat. A terme, lõagglo pr®voit 3 MFS sur le territoire 

¶ Subventions dõ®quipement ¨ lõenseignement sup®rieur                  250 000 û 
         è 125 Kû pour lõUBS et 125 Kû pour lõUCO ð soutien ¨ lõinstallation dõ®quipements sportifs 

¶ Travaux sur immobilier dõentreprise (p®pini¯res)                   325 000 û 
              è dont 80 Kû ¨ Cr®alis (travaux sur les r®seaux et sanitaires) ; 80 Kû au Prisme (travaux faade et 
menuiseries) ; 165 Kû ¨ Locõh Actif (transformation dõateliers en bureaux) 

¶ Subvention dõ®quipement des p¹les de comp®titivit®                    40 000 û 

¶ Subvention dõ®quipement pour le Pass Commerce                  120 000 û 

¶ Subvention dõ®quipement pour la cr¯che Ptit Club Laroiseau                 120 000 û 

¶ Soutien aux entreprises ¨ but dõemploi                                 35 000 û 

               
 
Budget annexe zones dõactivit®s 
Dans le cadre de la gestion des zones dõactivit®s dõentreprises, lõagglom®ration a d®cid® dõacheter d¯s 
2020 lõint®gralit® des stocks de terrains communaux pour les zones en cours de commercialisation. 
Lõenveloppe porte sur 6,806 Mû. Les modalités pratiques restent encore à définir. 
 
Outre 1,380 Mû dõinvestissement pour des travaux de renouvellement/requalification de ZA achev®es 
(d®penses sur le budget principal), le budget annexe zones dõactivit® va porter pr¯s de 2,771 Mû 
dõinvestissement en 2020, avec principalement les ZA du Poteau Nord à Saint-Avé et du Kerollaire à 
Sarzeau. 
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      Le développement touristique 
 

Sur le volet tourisme, les dépenses de fonctionnement représenteraient une enveloppe de 530 000 û 
(hors ressources humaines) 
¶ Soutien aux évènements structurants                                                                         250 000 û 

¶ Subvention association Paysage Mégalithes et Coêt Candec            20 000 û 
          è Soutien qui sõinscrit dans le cadre de la candidature UNESCO pour la valorisation des sites mégalithiques 

¶ Lancement de la labellisation pays dõart et dõhistoire  en lien avec le soutien autour des mégalithes  110 000 û 

¶ Prix innovation transports innovants (avec 22Kû en recettes)            40 000 û 

¶ Dépenses liées au petit passeur (hors RH ð avec 42 Kû en recettes)            70 000 û 
 

LõEPIC Golfe du Morbihan Vannes Tourisme peroit lõint®gralit® du produit de la taxe de séjour dont les 
fonds transitent par lõagglo. Lõoptimisation de cette ressource a fait passer la recette de taxe de séjour  
de 1,482 Mû en 2017 ¨ plus de 1,9 Mû sur 2019. Ce montant pourrait atteindre 2 Mû en 2020. 

 
En investissement, 1,406 Mû sont prévus avec comme principaux postes : 
¶ Schéma de signalisation  touristique et de randonnée + outils numériques    318 000 û 
         è Ce projet initié en 2019 par une étude a la volonté de renforcer la signalétique et créer des routes et 
circuits thématiques. Ce schéma, arrivé à maturité, va être déployé en 2020. 

¶ Achat de 2 bateaux électriques + pontons de recharge pour Petits Passeurs 412 000 û 
         è Lõachat de ces bateaux devait se faire en 2019. Lõam®nagement pour les recharges a pos® des contraintes 
techniques obligeant à différer les investissements sur 2020.  

¶ Appel à projets «hébergement innovant »            150 000 û 
  è Lõagglom®ration va apporter une aide sur 3 ans aux h®bergeurs touristiques pour les services à 

lõitin®rance, ¨ lõh®bergement innovant (voire insolite), et dans une d®marche ®co responsable. 

¶ Fonds de concours patrimoine pour les communes (r®novation, lieux dõinterpr®tation)  150 000 û 

¶ Soutien au projet mégalithes                                                                        30 000 û 

¶ Appel ¨ projet dõassociation de sauvegarde du patrimoine                             50 000 û 

¶ Fonds de concours pour développement du réseau de sentiers de randonnée 100 000 û 

¶ OSTREAPOLIS                            150 000 û 
              è Ce projet qui entend valoriser la filière aquacole sur notre territoire, se poursuit dans la phase de 
concours de maîtrise dõïuvre. Apr¯s une premi¯re enveloppe de 190 000 û en 2019, une seconde de 150 000 û est 
prévue sur 2020.  

¶ Etude équipement évènementiel              40 000 û 
          è Lõagglom®ration a en projet de d®velopper la capacit® dõaccueil du territoire communautaire sur des 
évènements et des séminaires professionnels 

 

 
 

D.2. ð Lõam®nagement durable du territoire 
 
Vannes agglo se substitue ¨ lõEtat pour lõattribution des aides publiques ¨ la pierre. Pour 2020, 
lõenveloppe de droits ¨ engagements sõ®l¯ve ¨ 700 000 û. A noter la neutralité du dispositif sur les 
finances de lõagglom®ration car les d®penses sont compens®es int®gralement par lõEtat.  
 
Pour la politique du logement & de lõhabitat (dans le cadre du PLH), les cr®dits dõintervention pr®vus au 
budget  sõ®l¯vent ¨ 3,227 Mû (hors ressources humaines) avec comme principaux postes : 

 
En investissement 

¶ Aide au secteur locatif       1 300 000 û 

¶ Aide op®ration R®novõEE            700 000 û 

¶ Aide adaptation (maintien à domicile)       165 000 û 

¶ Aide ¨ lõaccession sociale à la propriété           50 000 û 

¶ Aide aux travaux copropriétés        100 000 û 

¶ Aide BIMBY (Build In My Back Yard)                      40 000 û 

¶ Aide au plan de référentiel urbain                                              24 000 û 

¶ Aide sortie de vacance de logement (remise sur le marché)       30 000 û 

¶ Aide aux appels ¨ projet dans le cadre de lõhabitat innovant                   60 000 û 

¶ Aide ¨ lõhabitat indigne  (18 000 û) + convention PB (15 000 û)      33 000 û 

 
En fonctionnement (hors RH) 

¶ Missions, subventions diverses et cotisations         223 000 û 

¶ Prestations marchés (diagnostiqueur ; ergothérapeute ; POPAC et OPAH COPRO)    435 000 û 

¶ Etude OFS (Organisme Foncier Solidaire)                    50 000 û  
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Pour la politique aménagement & urbanisme (incluant le foncier et lõenvironnement), les cr®dits 
dõintervention pr®vus au budget sõ®l¯vent ¨ 4,859 Mû (hors ressources humaines).  
 
En investissement (3,985 Mû) 
Pour les acquisitions foncières, une enveloppe de 500 000 û est prévue afin de saisir des opportunités 
foncières et une autre enveloppe de 500 000 û est pr®vue en r®serve fonci¯re dans le cadre de la 
densification des ZAE. 
Par ailleurs, la Communaut® dõAgglom®ration r®alise un portage foncier pour les communes depuis 2007. 
A cet effet, une enveloppe de 1,5 Mû est inscrite pour 2020. 
A noter un investissement de près de 120 000 û pour le renouvellement du parc mat®riel de lõADS avec 
les logiciels. 
 
Les travaux de voirie sur Kérentré représentent 850 000 û. 
 
Une enveloppe de 195 000 û est prévue pour développer le solaire thermique et photovoltaïque sur le 
territoire (action PCAET). 
La participation au projet de m®thanisation dõElven sõ®l¯ve ¨ 247 000 û après une première enveloppe 
2019 de 57 000 û. 
 
En fonctionnement (hors RH) 
La mise en ïuvre du PCAET (Plan climat-air-énergie territorial) va générer des charges de 
fonctionnement de 392 600 û avec un volet études pour 259 500 û (2 études particulières : étude bois, 
forêts et territoire et étude énergie compétence eau). 
Les subventions et cotisations li®es ¨ lõenvironnement sõ®l¯vent ¨ 187 000 û dont :  

- subventions pour 91 000 û dont 40 000 û pour les frelons asiatiques. 
- cotisations pour 96 000 û dont le 71 000 û pour le PNR 

 
Le coût de fonctionnement des activités foncières et de lõurbanisme (hors RH) sõ®l¯ve ¨ 238 000 û 
(locations, taxes fonci¯res, entretien des terrains de portage foncier, charges service ADS é). 
 

La politique de lõeau (sur le budget principal) représente 903 000 û (hors ressources humaines). 
 
En fonctionnement  
Milieux aquatiques : 232 500 û 

Le lancement dõop®rations dõactions en milieux aquatiques entraîne des études et prestations pour   
152 000 û. Lõadh®sion ¨ diverses structures (EPTb Vilaine ; GBO ; SAGE ; SMLS) représente 75 000 û.  

 

Baignades : 97 000 û 
Le suivi de la qualité des eaux de baignades sõ®tend sur lõensemble des communes littorales (43 sites de 

baignade) générant des prestations pour 95 000 û (pas de profils de baignade sur 2020). 
 

Inondations : 465 000 û 
La mise en place opérationnelle du programme dõactions prévention des inondations (PAPI 

dõintention) engendre le lancement des études/prestations pour près de 420 000 û, avec notamment : 
- Etude al®as d®bordement (mod®lisation du comportement du territoire sur les risques dõinondation) pour 210 000 û 
- Etude syst¯me dõendiguement pour 150 000 û 

  A noter ®galement suite au transfert de charges, lõinscription de 40 000 û pour lõentretien des 
digues classées du territoire. 
 
En investissement 
Pour la compétence milieu aquatique, 60 000 û sont prévus pour des travaux Breizh Bocage 
(plantations). Et 4 000 û pour lõacquisition de sondes multi-param¯tres qualit® de lõeau. 
Sur le volet inondations, la programmation dõune étude de maîtrise dõïuvre sur les digues ¨ v®rifier est 
proposée avec un montant de 30 000 û et une enveloppe travaux de 100 000 û. 
Et sur le volet baignade, une enveloppe de 4 500 û est pr®vue pour lõacquisition de dispositifs dõaffichage 
sur les plages. 
 
Sur le budget annexe déchets, il est à noter en fonctionnement une hausse du coût du traitement (qui 
repr®sente 44 % des d®penses de fonctionnement) avec + 12 % sur le tri (1,916 Mû) et + 8 % sur les ordures 
m®nag¯res (8,150 Mû). Les prestations des d®chetteries sont orient®es ¨ la hausse (+ 3,7 % pour 3,202 Mû). 
Sur le volet recettes, le lissage des taux débute en 2020 (cf. page 6) ce qui va rendre moins dynamique le 
produit de TEOM. La chute des cours des matières recyclables connue sur 2019 appelle des prévisions 
prudentes sur lõexercice 2020. 
Lõ®quilibre budg®taire nõest pas remis en cause, mais la vigilance va être de mise sur les prochains 
exercices. 
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Du côté des investissements, près de 6 Mû sont prévus pour le renouvellement du parc de véhicules, le 
parc de conteneurs, de colonnes aériennes, des travaux de réhabilitations sur plusieurs déchetteries, et 
lõachat dõun b©timent pour mettre en place une recyclerie sur le secteur cïur dõagglo. 
 
Lõaménagement numérique du territoire repr®sente pr¯s de 3,2 Mû dõinvestissement avec : 

- La contribution ¨ M®galis dans le cadre de BTHD (Bretagne Tr¯s Haut D®bit) pour 1,128 Mû 
- Lõextension du r®seau REV@ pour 2,100 Mû 

 

Au 1er janvier 2020, la gestion de lõeau et de lõassainissement sera assum®e par lõagglom®ration.  

 
Lõexercice de cette comp®tence se fera par 5 budgets annexes : 

- Pour la compétence eau potable : 2 budgets annexes distinguant par mode de gestion la 
Régie et les DSP 

- Pour la compétence assainissement collectif : 2 budgets annexes distinguant par mode de 
gestion la Régie et les DSP 

- Pour la compétence assainissement non collectif : extension du budget annexe existant à 
lõensemble du territoire communautaire 

 
La compétence Eau potable représente globalement un budget pr®visionnel de 14,687 Mû en 
fonctionnement et de 10,543 Mû en investissement. 
 

Pr¯s de 7 Mû de d®penses dõ®quipement sont demandées sur 2020 : 
- Investissement 1er établissement 2,078 Mû 
- Renouvellement de canalisation 3,535 Mû 
- Renouvellement électro ð mécanique 800 000 û 
- Renouvellement G-C sur réservoir 587 000 û 

 
La compétence Assainissement Collectif repr®sente globalement un budget pr®visionnel de 14,463 Mû en 
fonctionnement et de 29,239 Mû en investissement. 
Pr¯s de 23,632 Mû de d®penses dõ®quipement sont demandées sur 2020 : 

- Investissement 1er établissement  14,910 Mû 
- Renouvellement de réseau                5,069 Mû 
- Renouvellement PR (poste de relevage)    1,002 Mû 
- Renouvellement génie civil & électro ðmécanique   2,650 Mû 

 
Les dépenses relatives à lõassainissement non collectif sont plus modestes avec un budget de 
fonctionnement prévisionnel de 462 000 û 
 

La gestion de ces deux comp®tences entra´ne lõarriv®e de 102 nouveaux agents (91 services op®rationnels 
et 11 services ressources) repr®sentant une masse salariale de 4,713 Mû. 
 
 

En comp®tence distincte de lõeau et de lõassainissement, lõagglom®ration se voit ®galement transf®rer la 
gestion des eaux pluviales urbaines à compter du 1er janvier 2020. 
Les principaux enjeux de cette compétence sont la lutte contre les inondations continentales et 
lõam®lioration de la qualit® des milieux aquatiques. 
 
8 missions de fonctionnement (curage fossés ; curage réseaux ; fauchage fossés ; fauchage bassins de rétention 

curage ; curage et entretien exutoire ; curage, nettoyage et surveillance ouvrage prétraitement ; curage, nettoyage 

et surveillance ouvrages motorisés ; passage ITV réseaux)  et 4 op®rations dõinvestissement (renouvellement des 

réseaux enterrés ; renouvellement des bassins tampon ; renouvellement des ouvrages de pompage ; renouvellement 

des ouvrages de traitement / prétraitement) ont été identifiées. 
 
Lõorganisation de la comp®tence, qui reste ¨ pr®ciser dans le d®tail, reposerait sur une convention de 
gestion entre les communes et la communaut® dõagglom®ration. 
Les communes assumeraient lõessentiel des missions de fonctionnement ¨ lõexception du curage et de la 
surveillance des bassins de r®tention. Et pour lõinvestissement, les op®rations seraient assur®es par 
lõagglom®ration mais avec un pilotage en lien avec les communes. 
 

Le financement global de la compétence doit reposer, outre les recettes payées par les usagers, sur des 
transferts de charges via les attributions de compensation. Les modalités pratiques restent à affiner. 

Les prévisions budgétaires (sur le budget principal) projettent sur une version de base, 1,250 Mû TTC en 
fonctionnement et 2,120 û hors FCTVA en investissement. 
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D.3. ð Un territoire dõ®panouissement et de lien social 
 
       Le développement culturel se pr®sente avec un budget pr®visionnel global de lõordre de 3,080Mû 
(hors ressources humaines). Le développement culturel se décline en 3 sous-domaines :  
Lõenseignement et lõ®ducation artistique, le spectacle vivant, et enfin la lecture publique. 
 
En fonctionnement :  
       Enseignement et éducation artistique : 549 000 û (hors RH). 
On y retrouve les d®penses li®es ¨ lõenseignement artistique dispens® dans le conservatoire, ou bien les 
participations versées aux associations du réseau, et le travail des dumistes en milieu scolaire. A noter 
principalement :  

o CRD Rhuys et Vannes     330 000 û 
o Soutien aux écoles de musique Tempo                     77 000 û 
o Actions culturelles déclic môme (y compris transport) 143 000 û 

 
    Spectacle Vivant : 1 086 000 û (hors RH) 
On y retrouve les charges dõexploitation et dõentretien pour la partie salle de spectacle de lõHermine, et 
la subvention vers®e ¨ lõEchonova. 

o contribution ¨ lõEchonova (contrepartie de 160 Kû en rec.)        637 000 û 
o fonctionnement de la salle de spectacle lõHermine (hors charges de personnel)       449 000 û 

 
Dans le cadre du rayonnement sur le territoire, des participations sont versées aux manifestations avec 
principalement :  

o LõOffice de la langue bretonne                   6 000 û 
o Les manifestations & porteurs de projet         185 000 û 
o LõEPCC Sc¯ne du Golfe         50 000 û 
o Salon du Livre de Vannes      30 000 û 

      
  La lecture publique : 367 000 û (hors RH). 

Il sõagit des charges de fonctionnement des m®diath¯ques et des r®seaux de m®diath¯ques. 
o Ressources documentaires m®diath¯ques r®seau PresquõIle et GMVA  116 000 û 
o Mise en réseau des bibliothèques de GMVA    135 000 û 
o Action auprès des scolaires (déclic mômes, y compris transport) 116 000 û 

 
En investissement, une enveloppe de 776 000 û est prévue. 

- Près de 555 000 û de d®penses dõ®quipement sont r®partis entre : 
o lõEchonova pour des acquisitions dõ®quipements lumineux ®conomes  et du renouvellement de 
mat®riels son pour 217 000 û 

o  La salle de spectacle et le b©timent de lõHermine pour 338 000 û, dont 48 000 û en mat®riel 
scénique et 290 000 û en travaux sur la chaufferie, la r®novation de parquet et la tribune 

- La phase 3 de la mise en place du réseau des médiathèques est axée sur le déploiement 
des ressources numériques pour 60 000 û.  

- On trouve ®galement environ 56 000 û sur les petits travaux, changement mobilier et 
matériel informatique des 3 m®diath¯ques de la Presquõile de Rhuys. 

- Pour le CRD, 34 000 û sont pr®vues pour lõacquisition de licences, mat®riel bureautique et 
du renouvellement de parc instrumental 

 
 
 
Sur le volet sportif, lõagglom®ration d®veloppe sa politique avec un budget prévisionnel de 10,873 Mû 
(hors ressources humaines), dont 8 213 000 û dõinvestissement. 
 
Par rapport à 2019, les lignes « sport » en fonctionnement sont en augmentation de 160 000 û. Deux 
projets ont un impact sur cette évolution : 

- Lõ®tape du tour de France à la voile les 13 et 14 juillet 2020 à Arzon pour 153 000 û 
- Lõaccompagnement du RCV sur le financement de la tribune de la Rabine 3 x 80 000 û sur 2019, 2020 et 2021 

 
Les principaux postes (hors RH) : 

o Soutien et développement du sport de haut niveau (RCV)  160 000 û 
o Accueil dõ®tape du Tour de France ¨ la Voile ¨ Arzon  153 000 û 
o Soutien aux manifestations associatives    145 000 û 
o Subventions de fonctionnement aux associations sportives  128 000 û 
o Etudes mode de gestion piscine dõElven      25 000 û 
o Piste de BMX de Sarzeau entretien (hors évènement)     34 500 û 
o Base de loisirs de Brandivy      55 000 û 
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Piscines & natation 
o Contribution DSP Aquagolfe     249 000 û 
o Fonctionnement de la piscine de Grand-Champ (hors RH)            281 000 û 
o Fonctionnement des piscines de Kercado et Vanocéa (hors RH) 484 000 û 
o Transport scolaire vers les piscines                   90 000 û 

Nautisme 
o Contribution RENVA 47° Nautik ð voile scolaire   400 000 û 
o Transport scolaire vers les bases nautiques                  68 500 û 
o Autres prestations nautisme scolaire (aviron, CN Sarzeau,Fogeo, Rohu) 60 000 û 
o Team Vannes agglo 1 bateau     111 000 û 

 
 

 
Près de 8,213 Mû dõinvestissement sont pr®vus sur la comp®tence sport pour 2020, avec comme 
principaux postes :    

Piscines 
- la piscine de Kercado  (Vannes)             150 000 û 
- la piscine de Vanocéa (Vannes)               35 000 û 
- la piscine dõElven             6 350 000 û 
- la piscine Aquagolfe Surzur (systèmes de filtrage)             50 000 û 

 
Autres équipements 

- le FdC équipement sportif aux communes            700 000 û 

- Réhabilitation de la base nautique de Toulindac (Baden)              500 000 û 
è Les travaux sur le bâtiment sont engagés sur 2019. Et les travaux extérieurs, notamment 

lõam®nagement de la cale se fera sur 2020 
- Etang de la Forêt (Brandivy)            150 000 û 
è R®novation hangar ¨ bateau, cale mise ¨ lõeau et cr®ation dõun terrain de p®tanque 
- Piste de BMX de Sarzeau (parvis devant les locaux)            12 000 û 
- Vélodrome (traitement des fissures)             15 000 û 

  
 

D.4. ð Des mobilités renforcées 
 
Sur le budget annexe transport 
 
La DSP transport connait une vraie dynamique avec des évolutions diverses sur le réseau, le 
d®veloppement de lõoffre de services en 2ème couronne et différentes actualisations au contrat du 
délégataire RATP DEV. La dépense transport va augmenter de près de 1,430 Mû avec comme principaux 
changements : 

¶ + 640 000 û au titre des soldes dõactualisation de la CFF (Contribution Financi¯re Forfaitaire) relative au 
contrat DSP  

¶ + 291 000 û sur un avenant en cours dõ®laboration sur des modifications probables du r®seau 

¶ + 280 000 û au titre du renfort de lõoffre des lignes r®guli¯res de seconde couronne 

¶ + 165 000 û pour des adaptations de construction de ligne 

¶ +  54 000 û au titre des ajustements sur les scolaires 

 
Bien que les recettes de VT pr®sentent une bonne dynamique (12,8 Mû attendus pour 2019 et 14,1 Mû en 
2020, notamment avec la hausse du VT de 1,1 ¨ 1,2 % comme il a ®t® pr®sent® page 8), lõimpact de lõoffre 
de services sur la dépense transport et les investissements importants prévus, vont générer une 
contribution dõ®quilibre ¨ la hausse ®voluant de 1,6 M û en 2019 ¨ pr¯s de 2,240 Mû en 2020 (¨ pr®ciser).  
 
En investissement, près de 2,828 Mû sont prévus, avec essentiellement des d®penses dõ®quipement (bus, 
abris, poteaux dõarr°ts). A noter lõacquisition de 3 bus ®lectriques et de 3 bornes de recharge (2,048 Mû). 
 
 
 
Sur le budget principal          4,293 Mû dõinvestissement 
 
Les fonds de concours pour la mise en accessibilit® et la cr®ation dõarr°ts représentent une enveloppe 
de 1,260 Mû. 
 
Dans le cadre de lõam®nagement du parking de Port blanc, les travaux terminés fin 2019 seront payés en 
2020 avec lõenveloppe restante de 1,268 Mû. 
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100 000 û sont prévus pour de la maîtrise dõïuvre sur des aménagements cyclables, ainsi que 60 000 û 
pour les subventions dõ®quipement pour les vélos à assistance électrique, et 10 000 û de fonds de 
concours pour lõacquisition dõarceaux v®los en faveur des communes. 
 
Lõagglom®ration va mener des travaux en maîtrise dõouvrage propre pour lõam®nagement de pistes 
cyclables structurantes à hauteur de 400 000 û. 
Parallèlement, elle poursuivra son soutien aux communes pour la réalisation dõam®nagements cyclables 
de maillage par voie de fonds de concours à hauteur de 400 000 û. 
 
 
Lõagglom®ration va d®ployer sur 2020 un nouveau dispositif de location longue durée de vélos à 
assistance électrique. Une enveloppe de 35 000 û est prévue. 
 
Le dossier du P¹le dõEchanges Multimodal de la gare fait désormais consensus auprès des différents 
partenaires. Ce projet est estim® en premi¯re approche ¨ 19 Mû HT. Un cr®dit de 230 000 û pour des 
®tudes dõAMO (assistance ¨ ma´trise dõouvrage) et des ®tudes dõimpact est pr®vu pour 2020.   
 
Un premier fonds de concours relatif au PEM dõun montant de 90 000 û est propos® pour le financement de 
la reconstitution du quai haut. 
 
Une enveloppe de lõordre de 200 000 û pour le réaménagement de la place de la Libération de Vannes 
est à prévoir. Le contour des travaux à réaliser reste encore à préciser.  
 
Des travaux dõam®nagement sur les aires de covoiturage de Ploeren et Surzur sont prévus pour   
120 000 û. 
 
Une subvention dõ®quipement de 100 000 û est prévue pour le financement du giratoire de Bilaire sur 
Vannes. 

 
 
D.5. ð Des solidarités concrètes 
 
La contribution aux services dõincendie et de secours sõest ®lev®e ¨ 5,224 Mû (+1,2 %) en 2019. La 
contribution 2020 va évoluer de +1,2 % à 5,286 Mû. Et près de 450 000 û dõinvestissement sont prévus 
sur les centres de secours (CS) avec notamment lõextension du CS de lõIle de dõArz et les ®tudes pour le 
CS Ouest. 

 
Dans le domaine social/solidarité, une enveloppe de 240 500 û est prévue pour apporter un soutien 
financier à des acteurs essentiellement associatifs. En investissement, il est prévu des études techniques 
pour le b©timent du Resto du cïur pour 120 000 û et des travaux dõam®nagement de parking sur le 
crématorium de Plescop pour 40 000 û. 
 
La gestion et lõentretien des aires dõaccueil des gens du voyage devraient représenter une enveloppe de 
694 000 û. A noter que 1,132 Mû dõinvestissement sont prévus sur la future aire de Plescop et des 
®tudes sur lõaire de Plougoumelen (transformation en terrain familial). 

 
Le coût de la prestation du service fourrière pour les animaux en divagation sõ®l¯ve ¨ 108 000 û. 

 
 
 
Il vous est proposé : 
 

¶ De prendre acte de la pr®sentation du Rapport du D®bat dõOrientation Budg®taire 2020, du Rapport 
de Développement Durable 2019, ainsi que du Rapport sur la situation en mati¯re dõ®galit® entre 
les hommes et les femmes pour 2019 
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Introduction 
 
 
Lõarticle 255 de la loi Grenelle II du 12 Juillet 2010 impose aux collectivit®s territoriales et EPCI de plus de 
50 000 habitants dõ®laborer, ¨ lõoccasion du D®bat dõOrientation Budg®taire, un rapport sur leur situation 
en matière de développement durable.  
 
Le décret n°2011-687 du 17 Juin 2011 précise le contenu attendu de ce nouveau document. Le présent 
rapport suit la trame propos®e par lõEtat. 

 
Lõensemble de lõaction de Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération en matière de développement 
durable sõinscrit, en r®f®rence aux documents stratégiques de planification tels que les SCOT, PDU, 
PLH et PCAET, qui chacun d®clinent dans leur th®matique, lõambition g®n®rale dõun projet de 
territoire approuv® par lõassembl®e communautaire en 2017. 
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I - Les actions de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération  
en matière de développement durable  

 

I.1 Les actions et politiques publiques de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
qui répondent aux finalités du développement durable  

 

Le « cadre de référence pour les projets territoriaux de développement durable » du Ministère définit le 
développement durable selon cinq finalités dont Golfe du Morbihan - Vannes agglom®ration sõest inspir®e 
pour définir sa politique. Chacun de ces thèmes est une sous partie à cette première partie du rapport. 

 

Les actions recens®es dans cette partie ont vocation ¨ donner une id®e de lõampleur des responsabilit®s de 
la collectivité et de ses engagements et font référence à de nombreux documents stratégiques (Schéma de 
Coh®rence Territoriale, Plan de D®placements Urbains, Programme Local de lõHabitat, Plan Climat Energie 
Territorial, Strat®gie de d®veloppement culturelé). 
 

I.1.a - Bilan des actions et politiques en matière de lutte contre le changement 
climatique  

 

Lõagglom®ration : une nouvelle fonction de coordinateur de la transition énergétique 
 
La loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) du 17 août 2015 a prescrit à 
tous les EPCI de plus de 20 000 habitants lõobligation de r®aliser un Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET). Avec le PCAET, la LTECV place les intercommunalit®s au cïur de la politique climat-air-énergie, 
en les nommant « coordinatrices de la transition énergétique » pour leur territoire. 
 
Le PCAET est un document de planification territoriale, dont la finalité est à la 
fois strat®gique et op®rationnelle. Il doit prendre en compte lõensemble de la 
problématique climat-air-®nergie autour de plusieurs axes dõactions : La 
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) ; lõadaptation du territoire 
au changement climatique ; la sobriété énergétique ; la qualit® de lõair ; le 
développement des énergies renouvelables.  
 
Le PCAET est révisé tous les 6 ans avec un rapport public à 3 ans. Il doit être 
compatible avec le sch®ma r®gional du climat, de lõair et de lõ®nergie (SRCAE) et 
le futur Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires (SRADDET). Il doit par ailleurs prendre en compte la stratégie 
nationale « bas carbone » et le Schéma de cohérence territoriale (SCoT). 
 
Lõ®laboration du PCAET comprend plusieurs ®tapes :  

1. Un diagnostic du territoire comprenant un état des lieux complet de la situation énergétique  
2. Des objectifs stratégiques et opérationnels en mati¯re dõatt®nuation et dõadaptation au 

changement climatique  
3. Un programme d®clinant les actions qui seront mises en ïuvre pour atteindre les objectifs fix®s 

dans la stratégie. 
4. Un dispositif de suivi et dõ®valuation. 

 

Lõagglom®ration en 2050 : vers un territoire à énergie positive  
  
Le projet de PCAET a été arrêté le 25 avril 2019 par le conseil communautaire, après avoir été préparé en 
2018 en articulation avec le SCoT, le PLH, le PDU. 47 actions relevant de 13 axes ont été définies pour que 
le territoire devienne ¨ ®nergie positive en 2050 et sõadapte au changement climatique, autour de 4 
grandes orientations : 

- Un territoire innovant et solidaire 
- Un territoire sobre et efficace en énergie 
- Un territoire qui anticipe les changements climatiques à venir, préserve ses ressources et stocke du 

carbone 
- Un territoire producteur dõ®nergie. 
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En termes dõ®nergie, il est pr®vu ¨ 2030 une diminution de 30% de la consommation ®nerg®tique en 2030 
par rapport à 2010 (de 3 000 GWh à 2 100), et une augmentation de 545 GWh dõ®nergies renouvelables 
(+400%). Ce document int®gre dõautres politiques publiques telles que la gestion des milieux aquatiques ou 
la protection contre les inondations.  

 
Suite ¨ cet arr°t, lõann®e 2019 a ®t® consacr®e ¨ la proc®dure dõapprobation : 

- Avis de la Mission R®gionale dõAutorit® Environnementale (conjoint au 
PCAET, SCoT, PLH) 

- Mise à disposition du public par voie électronique. En complément 
GMVA a organis® en lien avec les associations Climõactions et 
SolarõRythm le ç Climat Energie Tour ». Le territoire a été sillonné par 
un tandem à assistance électrique solaire pour aller à la rencontre des 
acteurs déjà engagés dans la transition énergétique (particuliers, 
entreprises, associationsé) et mettre en avant ces initiatives, tout en 
mobilisant les habitants sur ces sujets et en informant sur la mise en 
ligne du cadastre solaire. 

- Transmission au Préfet de Région et au Conseil Régional de Bretagne.  
 
Parmi les premières orientations du PCAET, une étude sur le positionnement et 
la structuration de la stratégie de transition énergétique de GMVA a été 

menée, afin de mobiliser au mieux les ressources du territoire sur les enjeux énergétiques.  
 
La labellisation de Golfe du Morbihan Vannes agglomération comme « Territoire à Energie Positive 
pour la Croissance Verte » (TEPCV).  
 
Comme TEPCV, Golfe du Morbihan Vannes agglomération peut bénéficier pour son territoire du programme 
(PRO INNO 08) de valorisation bonifi®e des Certificats dõEconomie dõEnergie (CEE) pour des travaux 
dõ®conomie dõ®nergie réalisés sur le patrimoine public du territoire entre le 27 février 2017 et le 31 
décembre 2018. 
 
Le prestataire GEO PLC a ®t® mandat® par lõagglom®ration dans le cadre dõune convention dõassistance 
pour la valorisation des actions dõ®conomies dõ®nergies réalisées dans le cadre de ce programme. Les 
dossiers ont été préparés pour les opérations menées par les communes et GMVA permettant de valoriser la 
totalité du quota alloué de 400 GWhcumac, représentant une retombée financière sur le territoire de 
1 600 000 û. Ce dossier a ®t® men® en ®troite collaboration avec Morbihan Energies et le Parc Naturel 
Régional qui disposait lui aussi du même quota. 
 
Un « cadastre solaire »et des conseillers pour guider les investissements à bon escient 
 
Lõobjectif de cet outil numérique est de déterminer et visualiser le gisement et le potentiel de production 
dõ®nergie renouvelable photovoltaµque et thermique du territoire, de disposer un outil dõinformation pour 
la planification et les projets dõam®nagement sur le territoire et dõun outil dõinformation et de 
sensibilisation pour les entreprises, les administrations et les particuliers. 
 
Lõoutil a ®t® mis en ligne en septembre, ainsi que le dispositif dõaccompagnement via les conseillers 
énergie du réseau FAIRE pour les particuliers et le recrutement dõun conseiller d®di® aux entreprises, dans 
le cadre de la politique de d®veloppement de lõ®conomie circulaire de lõagglom®ration. 
Dans cette dynamique de d®veloppement du solaire, deux nouveaux projets sont en phase dõ®tude sur le 
patrimoine de lõagglom®ration : installation de panneaux solaires sur la toiture de lõICAM et dõune ombri¯re 
sur le parking de la future piscine dõElven, ainsi que lõoptimisation des installations de solaire thermique. 
 
Une Mission de Conseiller en Energie Partagé (CEP) pour les communes  
 
Le « Conseil en énergie partagé » (CEP) est une mission du Service Environnement Energie Climat qui 
consiste à partager les compétences en énergie d'un technicien spécialisé. Il permet aux collectivités 
n'ayant pas les ressources internes suffisantes d'agir concrètement sur la gestion de leur patrimoine en 
mettant en place une politique ®nerg®tique. Les missions principales du CEP sont dõassurer le suivi et 
lõanalyse des consommations de fluides, notamment au travers dõun bilan énergétique annuel 
(consommations, ®missions de CO2, pr®conisations dõactions ou de travaux), dõassurer des diagnostics 
thermiques de b©timents, et dõaccompagner des projets de construction neuve ou de r®novation sur 
lõaspect ®nerg®tique. 
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30 communes sollicitent cet appui technique et se sont engagées sur une période de 4 ans. Du fait de 
lõarriv®e de nouvelles communes durant lõann®e ®coul®e, le travail sur les bilans ®nerg®tiques (retour sur 
les 3 derni¯res ann®es de consommations) sõest poursuivi. 
 
Reprise de lõEspace Info Energie du Pays de Vannes 
 
Suite ¨ la dissolution du GIP Pays de Vannes, lõEspace Info Energie a ®t® int®gr® aux services de GMVA et a 
été renforcé. Désormais dénommé réseau FAIRE, les conseillers énergie assurent un conseil neutre auprès 
des particuliers sur leurs projets de construction, r®novation, isolationé afin de limiter leur consommation 
®nerg®tique, et ®galement sur les projets de production dõ®nergies renouvelables, notamment dõorigine 
solaire. A noter que cette mission est mutualis®e avec les territoires dõArc Sud Bretagne et de Questembert 
Communauté. 
 
 

Lõop®ration RENOVEE : lõune des toutes premi¯res plateformes de r®novation ®nerg®tique 
des logements en France  
 
La politique de lõhabitat contribue ¨ lõam®nagement durable du territoire à travers notamment la 
construction annuelle de 1 540 logements, dont 350 logements sociaux et la lutte contre lõ®talement urbain 
et la recherche de densit® (r®duction de la taille des parcellesé). 

 
En 2012, Golfe du Morbihan - Vannes agglomération a lancé un guichet unique 
de la rénovation énergétique des logements : lõOp®ration R®nov®e.   
 
Ce dispositif est soutenu par la R®gion Bretagne et lõADEME au titre des 
Plateformes Locales de R®novation de lõHabitat depuis le 1er janvier 2016 pour la 

mise en ïuvre dõaction notamment en mati¯re de sensibilisation et de mobilisation des partenaires. Une 
convention expérimentale entre la Région Bretagne et Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération a permis 
de déployer le Service public de performance énerg®tique de lõhabitat (SPPEH) en 2019 : celui-ci regroupe 
les missions port®es par lõOp®ration R®nov®e et les conseillers info ®nergie. 
 
Tous les propri®taires occupants de lõagglom®ration peuvent b®n®ficier gratuitement dõun 
accompagnement, de conseils techniques et dõaides financi¯res pour r®aliser leurs travaux.  
 
Lõanimation de lõOp®ration R®nov®e est r®alis® en r®gie par la Direction Habitat ð Logement et le service 
Environnement Energie Climat.  
 
La formation des entreprises du bâtiment dans le domaine de la rénovation thermique : Golfe du Morbihan 
- Vannes agglomération à travers ce dispositif y contribue également, notamment via des réunions 
dõinformation en partenariat avec la CMA du Morbihan et la CAPEB.  
 
Une plateforme web dédiée au dispositif : www.operation-renovee.bzh  
 
Depuis le 1er janvier 2018, lõOp®ration R®nov®e concerne ®galement les travaux dõadaptation aux besoins 
liés au vieillissement ou aux handicaps. Les propriétaires souhaitant coupler ces travaux avec des travaux 
dõ®conomie dõ®nergie ont d®sormais un seul interlocuteur.   
 
Quelques chiffres :  

 
Depuis son lancement, lõOp®ration R®nov®e, cõest :  

ú 4 800 ménages renseignés sur le dispositif dont 4 450 spécifiquement sur les travaux et les aides 
aux dõ®conomie dõ®nergie 

ú 1930 diagnostics énergétiques réalisés 
ú 925 dossiers de travaux dõ®conomie dõ®nergie d®pos®s 

¶ Montant des travaux réalisés/en cours : 18 millions dõû  

¶ Coût moyen des projets : 20 120û  

¶ 53% des projets comportent des travaux dõisolation de toiture 

¶ Gain énergétique moyen réalisé : 45%  

¶ + de 50% des m®nages b®n®ficiaires mettent en ïuvre un projet de travaux permettant un 
gain supérieur à 40% 

http://www.operation-renovee.bzh/
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¶ 80% de propriétaires très modestes ou modestes (sous les plafonds Anah) 

¶ 29% des m®nages b®n®ficiaires profitent de lõacquisition de leur logement pour le r®nover 
thermiquement 

  
 

La prise en compte du surco¾t dõacquisition de logements locatifs sociaux b®néficiant du 
label énergétique RT2012 ð 20%  

 
Par d®lib®ration en date du 29 mars 2018, le prix plafond dõacquisition en VEFA concernant toute 
op®ration pouvant justifier dõun label ®nerg®tique RT2012 -20% est de 1650û HT/mĮ de SHAB soit 
supérieur au prix plafond de base. Cette augmentation de plafond permet ainsi de valoriser les opérations 
plus économes énergétiquement et de prendre en compte le surcoût potentiel.  
 
 

Le déploiement de la télégestion et des énergies renouvelables sur les aires dõaccueil des 
gens du voyage 

 
En 2017 et 2018, la télégestion a été déployée sur les aires de Séné, Vannes, Theix et Saint-Avé. Outre la 
lutte contre les impayés, ce système vise ¨ rationaliser les consommations dõeau et dõ®nergie sur les 
terrains dõaccueils par une responsabilisation des comportements. Des interventions à caractère 
p®dagogique accompagnent la mise en ïuvre de ce projet (travailleurs sociaux de SOLIHA et la 
Sauvegarde 56, Morbihan Solidarité Energie).   
 
Des terrains familiaux vont être aménagés sur la commune de Plescop. Il est prévu leur équipement en 
panneaux voltaµques pour assurer la production dõeau chaude des familles occupantes ainsi que des cuves 
de récupération des eaux de pluie pour le lavage des caravanes. 

 
 

I.1.b - Bilan des actions et politiques en matière de la protection de la biodiversité et 
des ressources  
 

 

Un engagement contre les espèces invasives 
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglom®ration sõinvestit dans la lutte contre les espaces invasives. Elle 
participe à la lutte contre le développement du Frelon asiatique sur son territoire. Afin de soutenir les 
particuliers et les associations et avoir ainsi un impact effectif sur la prolifération de cette espèce, la 
destruction des nids est financée à hauteur de 50 % du coût de la dépense éligible, sur la période du 1er 
mai au 30 novembre 2018.  
 
En 2019, ce sont environ 410 dossiers ont été traités à fin novembre, contre 712 en 2018. 
 
 

Vers une politique de gestion int®gr®e de lõeau, patrimoine commun à préserver 
 
Au 1er janvier 2019, Golfe du Morbihan Vannes agglomération a conformément à la loi enrichi ses 
comp®tences afin de disposer de lõensemble des leviers n®cessaires à la mise en place dõune gestion 
int®gr®e de lõeau ¨ lõ®chelle communautaire :  
 
V Les compétences dites « Hors GEMA » (Gestion des Eaux et 

des Milieux Aquatiques), auparavant territorialisées à 6 
communes, ont ®t® ®tendues ¨ lõensemble du territoire. 

 
V La compétence « gestion des eaux de baignades » a été 

généralisée aux 43 sites que compte lõagglom®ration. 
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Des actions op®rationnelles sur lõensemble des bassins versants du Golfe du Morbihan 
 
Gr©ce ¨ lõagglom®ration, des actions sur le volet « milieux aquatiques et pollutions diffuses », portant sur 
lõint®gralit® du Golfe du Morbihan ont été lancées en 2019 et tout particulièrement : 
V Mise en place dõun r®seau de suivi de la qualit® de lõeau ; 
V Suivi de la qualité bactériologique sur certains bassins-versants (BV de Pénerf par exemple.) ; 
V Lancement dõune ®tude afin de connaitre la qualit® des cours dõeau des six bassins versants dits 

« orphelins è (o½ aucune action nõ®taient r®alis®e jusquõ¨ pr®sent); 
V Mise en ïuvre du plan « Breizh bocage » (plus de 5 km de plantations programm®es en 2019é) ; 
V Lancement de la strat®gie visant ¨ lõ®laboration de profils de vuln®rabilit® conchylicoleé 

 
Une participation active ¨ lõ®laboration du SAGE Golfe du Morbihan et de la ria dõEtel 

 
De mani¯re plus structurelle, lõagglom®ration a ®t® actrice de 
lõélaboration du SAGE Golfe du Morbihan Ria dõEtel qui sera actif dès 
2020. Ses objectifs seront notamment repris dans le projet de Contrat 
Territorial de Bassin-Versant que lõagglom®ration a commenc® ¨ 
préparer en lien avec les acteurs locaux. 
De mani¯re plus transversale, la Direction de lõeau sõengage 
indirectement depuis plusieurs années sur ces thématiques, par le 
biais de la prise en compte des enjeux liés ¨ lõeau dans les documents 
stratégiques portés par lõagglom®ration : SCOT, PCAET, Conseil aux 
communes en mati¯re dõurbanismeé  

 
Prévention des inondations : un programme « labellisé è par lõEtat 
 
Côté Prévention des Inondations (PI), 2019 a été synonyme de labellisation par lõEtat, du PAPI (Programme 
dõActions de Pr®vention des Inondations) dõintention qui doit permettre de lancer des ®tudes visant ¨ 
acquérir des connaissances plus précises sur les 2 volets de la thématique : Inondations dites continentales 
(d®bordement de cours dõeau notammenté) et submersions marines. Ce projet mobilisera environ 1,2 
millions dõeuros (hors travaux) sur trois ans. 
En parallèle, un programme visant à élaborer une stratégie de gestion du trait de côte a été validé par les 
élus, en collaboration avec les acteurs locaux. Pour ce programme, lõagglom®ration a ®t® laur®ate dõun 
appel à projet (2020-2021) porté par la Région et la DREAL Bretagne. 
 
En parall¯le, les comp®tences g®r®es par lõagglom®ration depuis sa cr®ation et qui concourent à améliorer 
la ressource en Eau ont continué à être assumées : 

¶ La gestion dõun SPANC de 2600 installations (Service Public dõAssainissement Non Collectif) sur 6 

communes du Nord de son territoire ; 

¶ Le suivi de la qualité des eaux de baignade pour 43 sites de baignade  
 

2019 : lõann®e de finalisation de la prise de Comp®tence Eau et assainissement 
 

Dans lõobjectif dõint®grer la compétence « Eau et Assainissement » au 1er janvier 2020 conformément à la 
loi, de nombreux ateliers ont été organisés en 2019 dans la lignée des orientations politiques validées par 
les ®lus en d®cembre 2018. Lõagglom®ration assumera donc en direct lõensemble des composantes de la 
compétence à compter du 1er janvier 2020. Pour la production et le transport dõeau potable, 
lõagglom®ration sera membre du syndicat Eau du Morbihan pour 10 de ses communes. 
 
Enfin, une réflexion a débuté courant 2019 afin de définir le niveau de prise en compte de la thématique 
« eaux pluviales è, en vue de lõint®gration de cette comp®tence par lõagglom®ration au 1er janvier 2020. 
 

 

I.1.b - Bilan des actions et politiques en matière de cohésion sociale, solidarité entre 
les territoires et les générations  
 

Le soutien aux associations à caractère social 
 

Golfe du Morbihan ð Vannes agglom®ration accompagne un certain nombre dõassociations dont les 
objectifs tendent vers lõ®quit® sociale en satisfaisant les besoins essentiels (logement, alimentation, santé 
et éducation) tout en réduisant les inégalités entre les individus et dans le respect de leurs cultures. 
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Entraide alimentaire 
 
AMISEP  
Cette association gère une épicerie sociale et solidaire, structure d'aide alimentaire dont la mission est de 
contribuer à l'insertion durable des personnes en situation d'exclusion et de précarité. Elle y contribue au 
moyen d'une aide alimentaire participative de qualité d'une part et par des actions d'accompagnement 
social d'autre part. 
 
Secours catholique 
Cette association gère une épicerie sociale et solidaire : elle propose des produits de première nécessité, 
des produits frais et surgelés et des produits d'hygiène. Une participation financière est demandée, entre 
10% et 20% selon la nature des achats. 
 
Les Restos du cïur   
L'association apporte une aide aux personnes démunies : accueil et aide alimentaire, ainsi qu'un 
accompagnement personnalisé pour favoriser la réinsertion sociale. 
 
 
Accès aux droits 
 
La maison du Droit 
Elle exerce une mission de service public afin de garantir un accès égal aux droits pour tous/toutes. 
L'association propose aux particuliers une information juridique gratuite et un accompagnement dans leurs 
démarches ainsi que la possibilité de résoudre leurs litiges par la voie amiable. 
 
Conseil Départemental de lõAcc¯s au Droit 
Le CDAD du Morbihan est un groupement d'intérêt public rattaché au Ministère de la Justice et chargé de 
mettre en ïuvre la politique de l'acc¯s au droit sur le d®partement. Cette mission recouvre plusieurs axes 
: mettre en place des permanences juridiques assurées par les juristes/avocats; organiser des événements 
(colloques à destination des professionnels, accueil des jeunes aux audiences du Palais de Justice...); 
développer des actions en faveur de la jeunesse (festival du film judiciaire, accueil des scolaires; 
promouvoir les modes de règlements alternatifs des litiges...) 
 
 
Actions sociales 

 
SOS Familles Emmaüs Pays de Vannes 
L'association réalise des avances remboursables sans frais et sans intérêt aux personnes en difficultés 
financières momentanées. Les remboursements sont adaptés au budget des bénéficiaires, en général, 
deux ans. Il ne s'agit pas de micro-crédit, l'association intervient sur ses fonds propres. 
 
CAP AVENIR PAEJ 
Cette association effectue un travail de proximité défini autour d'une fonction préventive, d'accueil, de 
soutien, de sensibilisation, d'orientation et de médiation au contact des jeunes exposés à des situations de 
risques et de leur entourage adulte. 
 
LA TILMA 
La Tilma répond à une nécessité d'hébergement temporaire et d'accompagnement social pour les femmes 
enceintes en situation de solitude et/ou de précarité 
 
CIDFF Centre d'Information Du Droit des Femmes et des Familles  
L'association ïuvre ¨ l'accompagnement global et personnalis® des femmes par la mise à disposition de 
toutes les informations utiles dans les domaines juridiques, professionnel, économique, social et familial, 
et au développement d'une démarche de développement local et de travail en complémentarité et en 
concertation avec l'ensemble des acteurs politiques, institutionnels et associatifs. 
 
Solidarités Meubles  
Solidarités Meubles est un collectif de 10 associations morbihannaises dont l'objet est de collecter et 
distribuer des meubles, et venir en aide aux personnes les plus démunies par la collecte et l'attribution de 
meubles d'occasion et appareils électroménagers neufs. 
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Echange et Partage et Deuil 
Lõassociation accompagne les adolescents, les enfants et les adultes endeuill®s. Elle tente de r®duire, 
prévenir la souffrance psychique et le suicide chez les jeunes et leurs familles suite à la mort d'un proche, 
tous milieux confondus.  
 
IRIS Cinéma 
Ce cinéma propose une offre culturelle de proximité pour les personnes âgées en proposant une 
programmation adaptée.  
 
Comité égalité Hommes Femmes  
Ce comité anime sur le territoire de GMVA d'un comité de veille et de promotion de l'égalité entre les 
femmes et les hommes. 
 
Sauvegarde 56 
Cette association accompagne des populations étrangères dans leurs droits et leur vie quotidienne 
 
Centre d'études et d'actions sociales du Morbihan 
Cette association d®veloppe une offre dõapprentissage du franais et dõalphab®tisation ¨ lõ®gard des 
personnes dõorigine ®trang¯re. 

 
 

Elaboration du Plan de Déplacements Urbains 

En 2019, Golfe du Morbihan ð Vannes agglom®ration a finalis® le plan dõactions du futur Plan de 

D®placements Urbains, dont lõobjectif est de d®terminer la politique mobilit® de lõagglomération pour les 

10 prochaines ann®es. Ce plan dõactions a d®fini quatre objectifs majeurs :  

ü Développer la pratique du vélo et multiplier les aménagements dédiés à cette pratique 

ü Poursuivre les efforts engagés en matière de transports collectifs, en réalisant notamment des 

am®nagements de voirie afin dõam®liorer lõefficacit® du r®seau 

ü Poursuivre les actions en mati¯re dõintermodalit® (Covoiturage, P¹le dõEchanges Multimodaux, 

parking-relais, é) pour encourager le report modal 

ü Etablir un plan de mobilité touristique, afin de répondre aux mieux aux attentes des usagers 

Ce projet de PDU a été soumis à enquête publique ¨ lõautomne 2019, et la commission dõenqu°te a rendu 

un avis favorable sans réserves sur ce document dõorientation strat®gique pour la collectivit®. 

 

Le renfort de lõoffre de transports sur les lignes r®guli¯res de la deuxi¯me couronne de 

lõagglom®ration    

Des lignes r®guli¯res p®riurbaines renforc®es en termes dõallers/retours 

 

Golfe du Morbihan-Vannes agglom®ration a affirm® sa volont® de d®velopper lõoffre de transport sur 

lõensemble de son territoire en renforant ¨ partir du mois de septembre 2019 lõoffre propos®e sur : 

ü les lignes régulières périurbaines Kicéo n°21, 22, 23 et 25  assurant depuis/vers Vannes la desserte 

des communes de Baden, Le Bono, Plougoumelen, Arradon, Larmor-Baden, Surzur et Grand-

Champ.  
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ü les lignes BreizhGo (Région 
Bretagne) mutualisées 
dans lõagglom®ration (BZ 
3, 8, 9 et 11) pour la 
desserte de Colpo, 
Locmaria Grand-Champ, La 
Trinité-Surzur, Sulniac, 
Treffléan, Plaudren et 
Monterblanc. Le 
renforcement de ce 
partenariat sõinscrit 
pleinement dans la volonté 
de la R®gion dõ®tablir une 
dynamique de coopération 
étroites avec les EPCI 
bretonnes. Elle doit 
permettre de garantir la 
cohérence, la coordination 
et la complémentarité des 
offres de transports 
urbaines et interurbaines 
partout en Bretagne. 

 

Les évolutions apportées représentent un surcoût annuel global de 960 022 û HT pour 

lõagglom®ration, dont 340 342 û HT au titre des lignes r®gionales mutualis®es dans lõagglom®ration. 

Les « PLUS » de la nouvelle offre 

ü Deux fois plus dõoffre, en dehors des horaires de rentr®e/sortie scolaires : à minima, 

chaque ligne propose désormais 6 allers/retours par jour du lundi au vendredi et 5 

allers/retours le samedi 

ü Une offre de service mieux répartie dans la journée : 3 allers/retours depuis/vers Vannes 

permettant des déplacements à la journée ou à la demi-journée 

Mise aux couleurs des autocars nouvellement acquis aux couleurs du réseau 

 

5 cars supplémentaires acquis par la sous-traitance de CTGMVA sont n®cessaires ¨ lõexploitation des lignes 

renforcées Kicéo n°21, n°22 et n°23. 

Dans la recherche dõune harmonisation de la livr®e des v®hicules commerciaux exploit®s sur le r®seau 

Kic®o, vecteur dõimage et de communication, une d®clinaison pouss®e de la livr®e commerciale urbaine 

sur les nouveaux cars inject®s pour lõexploitation des lignes r®gulières précitées, est créée et appliquée 

dès la livraison des autocars 

Livrée des autocars périurbains : 
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Ajustement de lõoffre de transport ¨ la demande 

Afin de rationaliser lõusage des moyens consacr®s au service Cr®ac®o, la nouvelle offre des lignes 

régulières périurbaines : 

- Remplace, sur lõitin®raire de la ligne, lõoffre TAD Cr®ac®o 

- Est valorisée en incitant au report de tous les modes de transport (y compris le TAD), vers les 

lignes régulières. 

 

Lõoffre TAD est red®ploy®e vers des points de correspondance valorisant la nouvelle offre des lignes 

régulières périurbaines. 

Ces arrêts sont utilisés pour organiser des TAD à la demi-journée : permettre 2 allers-retours le matin et 2 

allers-retours lõapr¯s-midi. 

4 nouveaux arrêts de correspondance sont créés : Baden Centre, Monterblanc Centre, Sulniac Centre, 

Surzur Centre. 

Application Temps réel V4.0 

 

La nouvelle version de lõappli Kic®o est disponible depuis d®but septembre sur lõApp store et Google play. 

Sa nouvelle ergonomie permet de naviguer de façon plus intuitive avec une cartographie plus présente.             

Le positionnement g®ographique apparait maintenant d¯s la page dõaccueil. Lõinterface est plus fluide et 

se veut plus moderne. 

 

Gratuité du réseau Kicéo du 16 au 22 septembre 2019 

 

Dans le cadre de la Semaine Européenne de la Mobilité, toutes les lignes du réseau Kicéo ont été 

accessibles gratuitement du 16 au 22 septembre prochain.  

 

Les actions en faveur des modes doux, comme lõattribution de fonds de concours aux communes en 
faveur dõam®nagements cyclables se sont poursuivies en 2019. Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
a poursuivi son dispositif de prêt vélo gratuit auprès des étudiants, et a donc une nouvelle fois attribué les 
vélos aux étudiants lors de leur rentrée universitaire. 
 
En 2019, Golfe du Morbihan Vannes agglom®ration a reconduit son dispositif dõaide ¨ lõachat dõun v®lo 
électrique en tenant compte des revenus de chaque foyer. Sur la base du quotient familial, une aide de 
300 û maximum peut °tre attribu®e. En 2019, pr¯s de 300 v®los ont été subventionnés pour un montant de 
52500û.  
 
Enfin, le dispositif de Vélos en Libre-Service 100% électrique de Golfe du Morbihan Vannes-agglomération, 
mis en ïuvre en 2018, met ¨ disposition du public 50 v®los, r®partis sur 6 stations localis®es en cïur 
dõagglom®ration. Depuis son lancement, plus de 50 000 km ont été parcourus grâce à ce dispositif. 

 

Concernant lõintermodalit®, la d®marche dõ®tude du p¹le dõEchanges Multimodal ¨ la gare de Vannes 
sõest poursuivie en 2019. Le protocole de gouvernance entre les différents partenaires a été signé 
officiellement en mars 2019. Depuis, lõagglom®ration est accompagn®e par un cabinet dõ®tudes, afin de 
coordonner au mieux les missions restant ¨ mener pour aboutir ¨ une mise en ïuvre op®rationnelle du PEM 
en 2024. 
 
Lõagglom®ration a poursuivi ses actions avec lõassociation Ehop-Covoiturage. Cette association a vocation à 
®pauler lõagglom®ration dans la sensibilisation et lõaccompagnement au changement de comportement 
auprès des automobilistes.  
Lõagglom®ration a par ailleurs poursuivi son partenariat avec OuestGo, plate-forme régionale, bretonne et 
ligérienne, de mise en relation entre covoitureurs et a même accueilli la première rencontre du réseau en 
ses locaux en mars 2019. 
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Lõagglom®ration encourage ®galement lõintermodalit®, en incitant les automobilistes ¨ laisser leur v®hicule 
en entrée de ville pour reporter leur trajet final vers le bus : le parking-relais en entrée Ouest de 
lõagglom®ration est ¨ cet ®gard op®rationnel. 
 

 
 

Comme les années précédentes, Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
sõest ®galement illustr®e dans le marquage de v®lo, pour favoriser lõusage du 
vélo en ville en proposant des opérations de marquage visant à lutter contre le 
vol.  
 
Des op®rations ont eu lieu ¨ lõagglom®ration, aux si¯ges dõemployeurs publics, 
au sein dõassociations et lors de la semaine de la mobilit®. Au total, 
lõagglom®ration a marqu® 380 v®los durant lõann®e 2019. Elle a également 
pr°t® la machine de marquage ¨ lõassociation V®lomotive qui a elle aussi men® 
des opérations en faveur du public. 
 

 
 
 

 

Le Conseil en Mobilité de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération a suivi les deux Plans de 

Déplacements Inter-Entreprises sur les zones dõactivit®s de Keranguen et Laroiseau ¨ Vannes, dans 
lõobjectif de cr®er une dynamique de zone, ¨ m°me, entre autres, dõ®tendre les possibilit®s de covoiturage 
entre salari®s. Une vingtaine dõentreprises et dõadministrations sont aujourdõhui accompagn®es dans 
lõ®laboration de leur plan de d®placements ou leurs d®marches en faveur des mobilités alternatives.  
 

I.1.b - Bilan des actions et politiques en mati¯re de dõ®panouissement des °tres 
humains  
 
 

La culture : un acc¯s facilit® aux ïuvres et aux pratiques pour les r®sidents 
 
En matière culturelle, Golfe du Morbihan - Vannes agglomération porte une politique dont lõobjectif 
principal vise pour les r®sidents du territoire lõacc¯s aux ïuvres et aux pratiques.  
 
Cette politique se d®cline par de lõing®nierie culturelle (coordination de r®seaux : Médiathèques du 
Golfe ; écoles de musique du territoire ; diffuseurs du spectacle vivanté), par la conduite dõactions 
culturelles de proximité (médiathèques / programme « Déclic Tribu » ; Ecoles de musique / programme 
« Déclic Tempo » ; milieu scolaire / programme « Déclic Mômes »), par du soutien aux initiatives 
associatives (manifestations dõint®r°t communautaire) ; par des aides à la création artistique (soutien aux 
projets dõartistes), enfin par la gestion directe ou indirecte dõ®quipements culturels structurants 
(LõHermine ð centre ressource pour la danse / LõEchonova ð salle de Musiques Actuelles / Réseau des 
m®diath¯ques de Rhuys). Interviennent en compl®ment lõorganisation dõ®v¯nements culturels : le festival 
« Plages de danse » consacré à la danse contemporaine en milieu naturel ; la « semaine de la voix », 
festival de chorales amateurs ; Les « Hivernales du Jazz » consacrées aux musiques Jazz et qui fait écho à 
la manifestation estivale de « Jazz en ville è. Enfin, la collectivit® sõest engag®e dans une d®marche de 
soutien au patrimoine culturel immat®riel et aux cultures bretonnes (pr®server, transmettre, valoriseré).  
 
La politique culturelle sõattache ¨ une irrigation du territoire par le d®veloppement dõune offre de service 
sur les différents bassins de vie identifiés par le SCoT. Ce schéma tend à privilégier une offre culturelle au 
plus pr¯s de chez soi, sur les communes qui constituent en p®riph®rie de lõagglom®ration de Vannes des 
p¹les de gravit® pour la population (communes dõElven, Grand-Champ, Sarzeau, Ploeren, Theix-Noyalo). 
Les dynamiques de réseau associent les opérateurs culturels dans un projet commun de territoire. 
 
Lõactivit® directe du service touche environ 17.000 scolaires (enseignement ®l®mentaire), 650 ®l¯ves au 
Conservatoire de Rhuys, 15.000 spectateurs ¨ lõHermine ¨ Sarzeau, 25.000 lecteurs actifs pour le réseau 
des médiathèques du Golfe (28 médiathèques en réseau ð 300.000 documents en prêt), 19.000 spectateurs 
¨ lõEchonova. 
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Le Sport : un d®veloppement de lõoffre et lõam®lioration de son accessibilit® pour les 
citoyens des 34 communes 
 
 

Le développement sportif fait lõobjet de projets communautaires qui visent au d®veloppement de lõoffre 
et ¨ lõam®lioration de son accessibilit® (information, co¾t, transports).  

 
Pour 2019, en matière de sport, Golfe du Morbihan - Vannes agglom®ration sõest impliqu®e sur la pratique 
du nautisme et de la natation scolaire en harmonisant les dispositifs sur lõensemble du territoire. 
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération est intervenue sur la prise en charge des séances de nautisme 
scolaire (450 000 û) et du transport (100 000 û). 90% de classes de CM du territoire ont pu ainsi b®n®ficier 
de cette action en 2019, sur 8 sites du territoire (Vannes pour lõaviron, Baden, Arradon, S®n® pour 
lõoptimist, la planche ¨ voile, le kayak et le catamaran, lõ®tang de la for°t ¨ Brandivy pour le kayak et la 
voile, les Centres Nautiques de Sarzeau, du Fogeo et du Rohu pour lõopti et le cata).  
 
La politique de sport et de loisirs passe également par le financement de manifestations qui irriguent 
lõensemble du territoire de lõagglom®ration pour plus de 150 000û, soit une trentaine dõactions en 2018. 
Le dossier de demande subvention en vigueur depuis 2018 invite les associations organisatrices à présenter 
leurs actions en matière de développement durable. 
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I.1.b - Bilan des actions et politiques en matière de dynamiques de développement 
suivant des modes de production et de consommation responsables 
 
 

GMVA, territoire Zéro déchet, zéro gaspillage 
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération exerce la compétence collecte des déchets ménagers et 
assimilés, le traitement étant délégué au SYSEM.  

 
Une approche intégrée de gestion des ressources : la mise en ïuvre du programme « Défi Zéro 
Gaspillage » 
 
Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération valide début 2018 son 
engagement dans le projet de préservation des ressources avec lõADEME, 
en d®finissant son programme dõactions ç Défi Zéro Gaspillage ». Issu 
dõune large concertation avec plus de 130 structures. 
 
Il porte sur 40 actions réparties selon 10 axes : compostage, végétaux, 
alimentation et lutte contre le gaspillage alimentaire, réemploi, 
bâtiment et travaux publics, entreprises et établissements assimilés, 
activités touristiques, manifestations, vision commune économie 
circulaire / gestion des déchets, animation. 
 
Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération maintient ainsi les ambitions 
du territoire pour une gestion optimale des ressources, en se fixant trois 
objectifs : 

1. Faire de la lutte contre le gaspillage un standard pour 
contribuer ¨ pr®server le territoire dõexception ; 

2. Créer et conserver de la valeur économique et sociale sur 
le territoire, y compris dans le domaine de lõinsertion ; 

3. Mettre en lien les acteurs, partager les bonnes pratiques, 
accompagner les démarches et encourager les 
comportements vertueux. 

 
En 2019, les principales actions ci-dessous ont été menées. Le dispositif 
dõaccompagnement des entreprises en ®conomie circulaire a ®t® mis en 
place en septembre, port® par la direction de lõ®conomie, de lõemploi et 
de la formation. Outre les ressources internes à GMVA mobilisables par 
les entreprises pour répondre à leurs attentes en matière de ressources, 
dõ®nergie et de d®placements, une convention a ®galement ®t® pass®e 
avec la CCI pour mener des pré diagnostics déchets. 
 
Le schéma du réemploi a été défini lors du 1er trimestre, sur la base 
suivante : 

- Une recyclerie-mat®riauth¯que sur le Cïur dõAgglo ; 
- Un magasin de vente décentralisé sur le pôle de développement 

de Grand-Champ ; 
- Une « déchèterie améliorée » sur le pôle de développement 
dõElven avec zone de tri pouss®e des objets et mat®riaux type 
supermarché inversé ; 

- Une « déchèterie améliorée » sur le pôle de développement de 
Sarzeau avec zone de tri poussée  

- des objets et matériaux type supermarché inversé ;  
 
Le bâtiment dédié au magasin de Grand-Champ a été acquis en 
novembre, dans la zone dõactivit®s de Kerovel. Les recherches sur le 
secteur du cïur dõAgglo ont permis dõidentifier un site, en cours de 
proc®dure dõacquisition. 
 

 
Atelier Éco-évènements 

 

Soirée de lancement Défi familles 
 

Soirée de lancement Défi 

familles

 
Installation de composteur en pied 

dôimmeuble 

 
Broyage de végétaux 
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Parall¯lement la fin de lõann®e 2019 est consacr®e ¨ la pr®paration de lõappel ¨ manifestation dõint®r°t 
pour lõexploitation de ces deux sites, la logistique et lõanimation, aupr¯s des acteurs locaux de lõinsertion. 
 
Un programme de formation pour les organisateurs de manifestations culturelles et sportives a été 
programmé, 2 séances ont permis de mobiliser les acteurs sur la dynamique zéro déchet. 
 
Les acteurs du tourisme ont ®t® mobilis®s, avec lõaccompagnement de 23 ®tablissements sur le tri des 
déchets 
 
Deux d®fis ont ®t® lanc®s sur le domaine de lõalimentation et du gaspillage alimentaire : le défi « foyers à 
alimentation positive » permettant de mobiliser 57 foyers, et le défi « cantines » permettant 
dõaccompagner 4 ®tablissements communaux de restauration scolaire dans le cadre du projet ç de la 
fourche ¨ lõassiette è, sõinscrivant dans le prolongement du programme Alimenõterre. 
 
La prévention des déchets et la sensibilisation : un axe conforté 
 
En termes de r®duction des d®chets, lõagglom®ration poursuit ses services ¨ lõensemble des habitants et 
associations : le broyage des végétaux sous la forme de permanences dans les communes ou à domicile, la 
mise à disposition de matériel pour près de 250 manifestations, dont une quarantaine pour des gobelets 
réutilisables, le compostage collectif et individuel, la poursuite du déploiement du réemploi dans les 
déchèteries en lien avec les structures locales (Emmaüs, ateliers de Kercourse, Mine de rien). 
 
Une convention est par ailleurs en cours avec lõassociation des Cuisiniers Solidaires pour compl®ter lõoffre 
dõanimations en milieu scolaire autour de la th®matique de lõalimentation et du gaspillage alimentaire. 
 
En termes de r®duction ¨ la source des biod®chets, la mise en place de composteurs en pied dõimmeuble, 
la distribution de composteurs individuels et le broyage des végétaux à domicile se poursuit. Environ 900 
composteurs ont ét® distribu®s, 7 composteurs collectifs install®s et 11 aupr¯s dõ®tablissements 
professionnels. Près de 550 m3 de végétaux broyés.  
 
Collectes : une d®marche dõam®lioration continue 
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération exerce la compétence collecte des déchets ménagers et 
assimilés, le traitement étant délégué au SYSEM.  
 
Les actions dõoptimisation du service se poursuivent avec lõimplantation sur le 
territoire de la presquõ´le de Rhuys de conteneurs enterr®s d®di®s aux ordures 
ménagères résiduelles, au verre et aux emballages et papiers. 76 conteneurs 
supplémentaires ont été mis en place. Ces équipements permettent de rationaliser 
le service, tout en offrant une meilleure intégration paysagère que les bacs 
collectifs. Ils permettent également de sécuriser les collectes.  
 
Le quartier de Kercado ¨ Vannes fait ®galement lõobjet dõune r®organisation avec 
lõimplantation de conteneurs semi-enterrés et la création de locaux destinés aux 
encombrants. 63 conteneurs équipent désormais ce quartier de 3 500 habitants (25 pour les emballages et 
papiers, 13 pour le verre, 25 pour les ordures ménagères résiduelles). 
 
Suite ¨ lõ®tude dõharmonisation du service et de son financement men® en 2018, les actions suivantes ont 
été réalisées : 

- Vote du lissage des taux de TEOM vers un taux unique en 2024 
- Harmonisation des temps de travail de lõensemble des agents dõexploitation 
- Préparation de la réorganisation des tournées de collecte individuelle pour 
un d®marrage en janvier 2020, compl®t®e de la mise en place dõun syst¯me 
de géoguidage 

- Harmonisation du dispositif de collecte des encombrants : 3 fois / an sur 
inscription 

- Révision des circuits de collecte sur le secteur de Rhuys avec la suppression 
de points noirs en termes de sécurité, mise en place de bacs individuels dans 
les zones dõactivit®s 

- Pr®paration dõun service de collecte du carton dans certaines zones 
dõactivit®s. 
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Deux nouvelles bennes fonctionnant au bio-GNV ont été réceptionnées, portant à 3 les véhicules 
fonctionnant avec un carburant dõorigine renouvelable issu de la méthanisation des déchets organiques en 
substitution dõun carburant fossile. 
 
Une formation « éveil musculaire è a ®t® propos®e sur plusieurs semaines. Lõensemble des agents de 
collecte et de d®ch¯teries ont b®n®fici®, sur un cr®neau dõune dizaine de minute avant le départ des 
bennes, de la venue dõun coach sportif permettant la pratique dõexercices dõ®chauffement musculaire et 
dõ®veil des sens afin de limiter les pr®judices dus aux efforts effectués à froid en début de service. 
 
 
Déchèteries : Réaménagement et sécurisation des installations 
 
Les déchèteries constituent pour Golfe du Morbihan ð Vannes Agglomération un réseau majeur devant 
permettre dõatteindre les performances de valorisation fix®es par la loi de transition ®cologique pour la 
croissance verte de 2015. 
 
Les améliorations se sont poursuivies : 
 

- Bonus/malus pour prestataires et suivi en régie des performances de tri : 
Ce syst¯me dõincitation financi¯re pour les prestataires et dõ®mulation pour les agents dõaccueil 
en régie a permis de détourner de lõenfouissement environ 1000 tonnes de d®chets non-
valorisables en 2019. La part de non-valorisable par rapport aux flux recyclables de chaque site est 
suivie finement et des ratios minimums et maximums sont définis. Ce système mobilise les 
opérateurs pour orienter au mieux lõusager vers les flux recyclables. 

 
- Poursuite des travaux dõadaptation des d®ch¯teries : 

Réaménagement du site de Theix-Noyalo : optimisation du fonctionnement avec lõacc¯s pour les 
particuliers à la plateforme de dépôt au sol des végétaux, mise en place de nouvelles filières de 
valorisation : plâtre, réemploi. Le site dédié aux professionnels a été fermé en juillet, il ne 
restera accessible que pour les végétaux. 
 

- Révision et harmonisation des horaires déchèteries depuis le 04 novembre : horaires adaptés aux 
fr®quentations (hiver/®t®), coh®rence et compl®mentarit® entre les sites dõune m°me zone de 
chalandise, cr®ation dõun vrai r®seau. 

 
- Recherche de sites pour les nouveaux ®quipements dõElven (parcelles identifi®es) et du secteur de 

Rhuys. Les études seront poursuivies en 2020. 
 

- Poursuite du développement de filières de valorisation :  
Å « petits » plastiques sur Vannes en lien avec une association de soutien au handicap. 
Å Filière Eco-DDS développée sur Arzon et Locmaria-Grand-Champ pour les déchets toxiques. 
Å Relais de lõop®ration destockage des fus®es de d®tresse men®e par la R®gion en lien avec 

le secteur du nautisme. 
 
 

Lõagglom®ration engag®e en faveur dõune ®conomie responsable 
 
Les domaines dõactions consid®r®s en mati¯re dõç économie responsable » ont été les suivants : 

 
Mise en place de la Strat®gie Communautaire de D®veloppement Economique, dõInnovation et 
dõInternationalisation (SCDEII) de Golfe du Morbihan-Vannes agglom®ration qui sõarticule autour de 5 
ambitions : 

¶ Renforcer lõattractivit® du territoire  

¶ Consolider le tissu économique et travailler à sa diversification 

¶ Contribuer à la construction d'un territoire innovant 

¶ Positionner le territoire dans les dynamiques européennes et internationales 

¶ Affirmer la collectivité comme pilote du développement économique 
 

Et de 19 actions cadres dont certaines en lien direct avec le développement durable, telles que :  

¶ Maintenir les activités primaires sur le territoire et contribuer au développement de la 
production alimentaire locale 
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¶ Maintenir une offre commerciale « équilibrée »  

¶ Soutenir lõactivit® et le d®veloppement de lõESS  

¶ Accompagner les d®marches en lien avec lõ®conomie circulaire  
 
Am®nagement du nouveau parc dõactivit®s du Poteau Nord ¨ Saint-Avé 

 
Situé le long de la route départementale D767 à Saint-Avé, ce parc dõactivit®s en cours dõam®nagement 
b®n®ficiera dõune approche durable sur les implantations dõentreprises avec notamment des objectifs 
ambitieux de densité de construction.  
Le cahier des charges présente, par ailleurs, des critères environnementaux majeurs à respecter telle que 
la production dõ®nergie renouvelable.  
 
Lõagglom®ration travaille également sur un schéma de priorisations des ZAE ayant pour objectif principal 
dõorganiser son action sur les requalifications et extensions de parc dõactivit®s. Parmi les crit¯res de 
priorisations : lõ®tat des r®seaux, la mobilit®, lõemploi ou encore la possibilit® de densification.   
 
Un travail dõidentification des parcelles ç densifiables è en parc dõactivit®s a ®t® r®alisé au cours de 
lõann®e 2019, ce qui permettra, par la suite, dõengager des d®marches de r®appropriation fonci¯re.  
 
Mise en place dõune offre de services ®conomie circulaire 
 
En lien avec le programme dôactions D®fi Z®ro Gaspillage men® depuis 2018 au sein de lõagglom®ration et la 
Stratégie Communautaire de Développement Economique, dôInnovation et dôInternationalisation (SCDEII) votée la 
m°me ann®e, la communaut® dõagglom®ration propose, gratuitement, aux entrepreneurs une offre de 
services pour am®liorer lõutilisation de leurs ressources. Lõoffre comprend des diagnostics et 
lõaccompagnement dans la mise en place de solutions propos®es. 
 
Cet accompagnement comprend 3 domaines dõintervention :  

- Ressources via des diagnostics d®chets, de la sensibilisation aupr¯s des salari®sé 
- Energie via un accompagnement sur des solutions de production dõ®nergie renouvelable solaire, 

Conseil en énergie sur les nouveaux bâtimentsé 
- Déplacement via des Diagnostics des habitudes de déplacements des salariés, aide à la mise en 

place de plans de mobilitéé 
 

Lancement de lõincubateur NovõActiv 
 
Pour faire ®cho ¨ lõambition de contribuer ¨ la construction dõun territoire innovant, lõagglom®ration, en 
partenariat de la Technopole Vipe, a mis en place un incubateur dõentreprises innovantes. Sur une 
vingtaine de candidatures, 7 NovActeurs ont intégrés la première promotion avec des idées dans différents 
secteurs : tourisme, économie circulaire, agro-alimentaire, enseignement, é 
Les projets s®lectionn®s font ®cho aux secteurs dõactivit® porteurs sur lõagglom®ration et aux enjeux de 
développement du territoire en mati¯re dõattractivit®, de d®veloppement durable, é 
 
Dans le cadre du volet commercial de son SCOT, Golfe du Morbihan - Vannes agglomération élabore 
un Document dõAm®nagement Artisanal et Commercial (DAAC) préconisant une amélioration qualitative 
des pôles commerciaux existants, notamment en termes de qualité architecturale et paysagère, 
dõaccessibilit®, dõimpacts environnementaux et de consommation ®nerg®tique des ®quipements 
commerciaux. 

 
Lõagglom®ration a vot® fin 2018 la définition de lõint®r°t communautaire en mati¯re de politique 
locale du commerce et soutien aux activités commerciales. Cette définition permet de partager les 
r¹les entre les communes et lõintercommunalit® au b®n®fice dõun am®nagement commercial ®quilibr® du 
territoire.  
La premi¯re action d®coulant de cette politique est la mise en place, en partenariat avec la R®gion, dõun 
dispositif financier le PASS COMMERCE ET ARTISANAT permettant de soutenir les investissements des 
entreprises commerciales et artisanales implantées en centre-bourg des communes de moins de 5000 
habitants. Cette aide participe au d®veloppement de lõentreprise mais ®galement au renforcement de 
lõattractivit® des centres-bourgs et au développement local de la commune.  

 
Mise en place dõun sch®ma dõharmonisation des chantiers dõinsertion du Loch et de Rhuys apportant 
une offre dõentretien uniformis®e des sentiers de randonn®es communaux. 



https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/programme-dactions-defi-zero-gaspillage-0
https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/developpement-economique
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Bilans des actions et politiques en matière de tourisme responsable 
 
Les domaines dõactions consid®r®s en mati¯re de « tourisme responsable » ont été les suivants : 

 
Le schéma de développement touristique 
 
En 2019, lõagglom®ration men® des actions en terme dõam®nagement et de d®veloppement touristique 
contribuant visant ¨ avoir un tourisme respectueux de lõenvironnement, accessible à tous et permettant 
des retombées économiques sur le territoire. 
 
Mobilités touristiques : 
 
En 2019, les deux liaisons maritimes estivales « les Petits Passeurs » entre St Armel et Séné, et Vannes et 
S®n® ont ouvert dõavril ¨ septembre 2019 avec un taux de fréquentation en forte augmentation. Le 
partenariat avec le réseau de Bus Kicéo pour vendre des tickets combinés bus+bateau a été réédité afin de 
d®velopper lõintermodalit®. Suite ¨ une ®tude pour lõ®lectrification des Petits Passeurs, il a été décidé de 
lancer un appel dõoffres pour la construction de bateaux ®lectriques pour assurer les liaisons maritimes 
estivales. Lõacquisition de ces bateaux servira de mod¯le pour la navigation dans le Golfe du Morbihan et 
permettra de sensibiliser les touristes et habitants aux ®conomies dõ®nergie. 

 

                  
 
Par ailleurs, la direction tourisme a poursuivi son accompagnement auprès des communes pour le 
d®veloppement de circuits de randonn®e afin de faciliter lõitin®rance sur le territoire, et a participé 
aupr¯s de lõoffice de tourisme ¨ la mise en place de parcours trail. 

 
Développement du tourisme des 4 saisons 
 
Au travers de la politique ®v¯nementielle lõagglom®ration a accueilli en 2019 des ®v¯nements dõenvergure, 
comme par exemple le congrès national des sapeurs-pompiers, qui ont eu lieu hors saison estivale afin de 
conforter la fréquentation sur les bords de saison. 
Les manifestations soutenues b®n®ficient dõun accompagnement de la direction tourisme pour la mise en 
place dõactions ®coresponsables : mise en place de navette, gratuit® du bus, politique d®chets, é 
Lõagglom®ration a organis® avec Id®al Connaissances les assises nationales de la randonn®e et des activit®s 
de pleine nature. Dans lõobjectif dõun d®veloppement touristique harmonieux ¨ lõensemble du territoire, 
cet évènement a été organisé à Grand Champ dans les landes de Lanvaux. Divers ateliers sur le thème à 
dimension environnementale ont été animés lors de ces assises.  
 
Valorisation des patrimoines 
 
En octobre 2019, le premier comité de pilotage pour la 
candidature Pays dõArt et dõHistoire a eu lieu. Lõobjectif 
de ce label est de sensibiliser les touristes et la 
population locale au patrimoine et au cadre de vie, tout 
en développant des actions de préservation et de 
valorisation.  
 
 
En compl®ment de cette d®marche, lõagglom®ration a r®pondu ¨ un appel ¨ projets de la R®gion Bretagne 
autour des mégalithes en présentant un projet de valorisation des mégalithes de Lanvaux en partenariat 
avec les collectivités voisines. 
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Destination Bretagne Sud Golfe du Morbihan 
 
Dans le cadre de la Destination comprenant 7 EPCI, une étude a été menée afin de définir une stratégie 
touristique ¨ lõ®chelle de ce territoire. La strat®gie a ®t® valid® en 2019 par lõensemble des EPCI. Les 
premières actions en matière de mobilités touristiques ont été lancées :  
 

- lõorganisation dõun appel ¨ projets ç tourisme-mobilité-itinérance ».- le lancement dõ®tudes et de 
travaux pour finaliser les vélo-routes  

 
 

- OSTREAPOLIS : Lõagglom®ration a retenu en juin 2019, lõ®quipe de ma´trise dõïuvre qui travaillera 
sur le projet de centre dõinterpr®tation de lõostr®iculture localis® au Tour du Parc. Cet ®quipement 
a pour objectif de valoriser une filière économique importante sur le territoire et de sensibiliser les 
visiteurs au métier, au produit et à son environnement. 

 

     
 

- Appel à projet « hébergement touristique » 
Lõagglom®ration a valid® le lancement dõun appel ¨ projet ç hébergement touristique » visant à 
am®liorer lõoffre en termes de services ¨ lõitin®rance et à accompagner les hébergeurs dans leur 
démarche éco-responsable. 

 
 

Lõagglom®ration, centre de ressources pour un « urbanisme durable » 
 
En mati¯re dõam®nagement durable du territoire, Golfe du Morbihan - Vannes agglom®ration ïuvre 
principalement à travers, lõ®laboration du SCOT, lõurbanisme r®glementaire, le conseil aux particuliers et 
am®nageurs, lõassistance aux communes pour la r®vision des PLU et les ®tudes environnementales 
annexes. 
 
La r®flexion conduite par la Direction de lõAm®nagement et de lõUrbanisme, en mati¯re dõam®nagement du 
territoire, contribue ð dans chacune de ses actions ð ¨ lõam®nagement durable du territoire. 
 
Le SCOT, document intercommunal intégrateur des politiques stratégique de développement 
durableé 
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglom®ration a d®lib®r® le 28/09/2017 en vue de lõ®laboration dõun SCoT 
nouveau sur lõint®gralit® de son p®rim¯tre. Véritable projet de territoire, ce document vise à mettre en 
coh®rence lõensemble des politiques sectorielles en mati¯re dõhabitat, de mobilit®, dõam®nagement 
commercial, dõenvironnement, de paysage, dõ®nergie et de climat. 
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é dont lõ®laboration est conjointe et it®rative avec le PLH, le PDU et le PCAET 
 
Cette cohérence entre politiques publiques trouve également tout son sens dans le fait que sont élaborés 
concomitamment le SCOT, mais aussi le PCAET, le PLH et le PDU. 
 

Sõagissant du SCoT, apr¯s avoir d®battu sur le PADD fin 2018, lõ®laboration du SCoT sõest poursuivie en 
2019 avec la réalisation du DOO qui fixe les orientations et objectifs dõam®nagement du territoire en 
visant : 
 
1° / Une gestion économe et la sobriété foncière 

Le SCoT dans son DOO se fixe des objectifs ambitieux en termes de consommation du foncier. Ces 
objectifs sont déclinés en densité de logements à produire, enveloppes foncières et principes 
dõam®nagement favorisant les centralit®s en vue dõune limitation des d®placements. Il est pr®vu 
également une optimisation du foncier économique. Ainsi le SCoT conduit à diviser par 2 la 
consommation foncière pour les 15 prochaines années. 

 
2° / Accompagnement des transitions sociales, économiques et environnementales 

Le projet vise à accélérer la transition environnementale et prend la mesure du changement 
climatique. Il entend acc®l®rer la strat®gie dõadaptation du territoire aux changements 
climatiques et aux défis environnementaux en en faisant une opportunité pour repenser 
lõam®nagement du territoire : développement du potentiel énergétique du territoire, 
développement des énergies renouvelables, réduction des consommations par la poursuite des 
d®marches de r®novation ®nerg®tique du b©ti existant, valorisation des ressources du territoire é 

 
Le SCoT a ®t® arr°t® le 25 avril 2019. Il a fait lõobjet dõavis favorable des PPA et a ®t® soumis ¨ enqu°te 
publique du 19 août au 19 septembre 2019. Son approbation est prévue début 2020. 
 

 
Une ingénierie intercommunale à disposition des communes pour les documents dõurbanismeé 
 
A ce titre, les services de GMVA ont accompagné des communes 
dans leurs projets d'opérations d'aménagement de type 
lotissements, qu'ils soient communaux ou portés par des initiatives 
privées. Ils ont travaillé notamment sur des projets de division et 
de règlement favorisant une orientation optimale des lots, une 
plus grande intimité des constructions les unes par rapport aux 
autres et une meilleure intégration des constructions à venir dans 
lõenvironnement dans lequel les projets doivent sõinscrire. 
 
De la même façon, le service a soutenu les démarches 
communales visant à préserver les centralités rurales et de 
proximité. Dans ce cadre, un accompagnement spécifique a été 
apporté aux communes lauréates de l'appel à projet initié par 
l'Etat, le Conseil Régional de Bretagne, l'Etablissement public 
foncier de Bretagne et la Caisse de Dépôts et Consignations 
"dynamisme des centres-villes et bourgs ruraux en Bretagne".  
 

 
Par ailleurs, le service aménagement et 
planification a accompagné deux communes 
dans la mise en place dõune strat®gie 
foncière. Une analyse du potentiel foncier a 
été réalisée avec un groupe de travail 
communal spécifique.  
 
Les secteurs stratégiques ont été identifiés 
et les différents outils pouvant être mis en 
place ont été présentés.   
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Enfin, le service a lanc® une r®flexion sur la construction dõune 
boîte à outils pour les règlements écrits des PLU. A ce titre, un 
groupe de travail avec le service ADS a été constitué pour 
travailler sur des dispositions générales qui seront proposées 
ensuite aux communes et ¨ leur bureau dõ®tudes afin 
dõam®liorer et de faciliter lõinstruction des actes ADS. Cette 
boite à outils sera compl®t®e par dõautres th®matiques en lien 
avec les questions dõ®nergie, de nature en villeé 
 
En 2019 : 

¶ Accompagnement aux élaborations, révisions, 
modifications de PLU (16 communes) : AMO et régie  

¶ Accompagnement sur des études thématiques en lien 
avec les PLU (sch®mas directeurs dõassainissement 
pluvial, diagnostics agricoles, évaluation 
environnementale, ®tudes dõincidencesé) 

 
 

 
é des avis techniques sur les avant-projets dõam®nagement. 

 
Par ailleurs, lõagglom®ration propose aux communes des avis 
techniques et suggestions dõam®lioration incluant une approche 
dõurbanisme durable sur les avant projets dõop®ration dõam®nagement 
ou dossiers déposés en instruction.  
 
Ces avis sont destinés aux élus pour les aider dans le dialogue avec les 
promoteurs et aménageurs.  
 
 
 
Un service ADS « pilote è pour la d®mat®rialisation des actes ¨ lõ®chelle nationale 
 
Le service ADS instruit les autorisations dõurbanisme pour le compte des 34 communes de lõagglom®ration, 
ainsi que pour les communes dépendant de Questembert Communauté et Arc Sud Bretagne, soit 59 
communes au total. 
 
Afin dõanticiper les obligations r®glementaires de la loi ELAN, GMVA a engag® avec les communes un vaste 
chantier sur la d®mat®rialisation des autorisations dõurbanisme avec comme objectifs une amélioration du 
service rendu aux usagers, une simplification des proc®dures dõinstruction et une optimisation de la 
chaine de lõinstruction.   
 
En ce sens, GMVA a sign® la charte nationale sur lõurbanisme num®rique et sõest engag®e d®but 2019 dans 
un processus de changement de logiciel et de pratiques visant à permettre à terme une instruction 
d®mat®rialis®e de lõensemble des autorisations dõurbanisme.  
Lõoutil a ®t® mis en place en janvier 2019. Ainsi, depuis quelques mois : 
 
X La transmission des dossiers se fait de façon dématérialisée entre les communes et le service 
instructeur. Les dossiers scannés sont enregistrés dans le logiciel pour une instruction sans papier.  
 
X La quasi-totalité des consultations des services extérieurs se fait via un portail « services » qui permet à 
nos interlocuteurs (ABF, concessionnaires r®seau, services de lõEtaté) dõ®mettre un avis port® 
directement sur le logiciel après consultation du dossier numérique. 
 
X Pr¯s de la moiti® des certificats dõurbanisme d®pos®s par les notaires se font via un portail dédié.  

 
Lõann®e 2020 constituera un temps de transition au cours duquel une exp®rimentation sera conduite en 
vue de permettre aux particuliers et aux professionnels (constructeurs, architectes, g®om¯tresé) de 
déposer directement leur dossier sur un nouveau portail qui leur sera dédié, ceci en lien avec les outils en 
cours de d®ploiement par les services de lõEtat, ¨ savoir ADõAU (Assistance aux Demandes dõAutorisation 
dõUrbanisme) et PlatõAU (Plateforme des Autorisations dõUrbanisme). 
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épour se pr®parer ¨ la transformation num®rique de lõapproche de lõurbanisme de demain 
 
En lien avec la dématérialisation des actes ADS et pour anticiper la numérisation des métiers de 
lõurbanisme (BIMé), lõagglom®ration sõest dot®e des outils nécessaires à une « approche 3D » des 
documents dõurbanisme comme des op®rations dõam®nagement.  
Les modélisations 3D permettent en effet une meilleure réflexion et prise en compte des notions liées à 
lõorientation du b©ti, ¨ la mitoyennet®, ¨ la densité/intimité, aux règles de hauteur, aux formes urbaines, 
¨ lõensoleillement/ombre port®e, é notions essentielles pour concevoir un urbanisme et des 
aménagements de qualité et durable pour nos concitoyens. 
 
 
Le lancement dõun premier appel ¨ projet « Habiter lõanthropoc¯ne » pour adapter nos villes et 
modes dõhabiter 
 
Les équipes du pôle accompagnent les élus des communes qui le souhaitent sur les nouveaux concepts 
dõurbanisme de projet notamment ¨ travers la conception « dõappels ¨ projet ». Ainsi, et en lien avec le 
PLH, le premier Appel à projet « Innove la ville » a été imaginé. 
 
En effet, dans un contexte de bouleversements ®conomiques et environnementaux, lõagglom®ration 
prépare, dès à présent, les conditions de son développement pour le concilier avec les impératifs de 
pr®servation et dõadaptation. Ainsi, le projet de d®veloppement du territoire inscrit dans les documents 
de planification actuellement en cours de finalisation, vise à anticiper les évolutions futures tant en 
termes dõaccueil de population que dõadaptation du territoire aux enjeux de la transition ®nerg®tique et 
du changement climatique auquel il souhaite contribuer. 

Trois grands principes : sobriété, développement local et résilience du territoire, sont les fils conducteurs 
du projet de développement dans toutes ses dimensions environnementale, foncière, économique, 
mobilit®, habitat, gestion int®gr®e de lõeau, etc. Lõambition est de pr®parer le territoire au monde et ¨ la 
ville de demain en sõappuyant sur ses atouts et capacit®s internes tout en préservant ses richesses et ses 
ressources. 

Pour traduire cette ambition lõagglom®ration concr®tise une action inscrite au nouveau PLH en lanant 
lõappel ¨ projet intitul® ç Innove la ville » afin de créer des opérations exemplaires, adaptées et 
adaptables à notre ville de demain.  

Cet appel à projets poursuit un double objectif :  

¶ Stimuler la cr®ativit® et lõinnovation pour cr®er des op®rations exemplaires qui permettront de 

réinventer nos villes pour habiter et vivre autrement en adéquation avec le nouveau contexte 
sociétal et climatique  

¶ Faire des ®mules et g®n®rer une nouvelle dynamique de conception de lõhabitat sur toutes les 
communes de lõagglom®ration o½ lõinnovation doit devenir un standard.  

Trois communes du territoire sont partenaires de cette première édition : Meucon, Theix-Noyalo et 
Plescop. Le principe est simple : 

¶ Les communes proposent au concours des terrains leur appartenant ; 

¶ Des équipes présentent un projet sur le site en répondant aux objectifs définis au règlement ; 

¶ Le lauréat achète le foncier pour y réaliser son opération. 
 
Cet appel à projets dont le règlement a été élaboré en 2019 impliquera la constitution dõ®quipes 
pluridisciplinaires aux comp®tences vari®es et sõadresse donc ¨ tous les acteurs de lõurbanisme et de 
lõarchitecture du territoire et au-delà, qui souhaitent unir leurs compétences et leur énergie pour Innover 
la ville. Il sera engagé en 2020.  
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I.2 Modalités d'élaboration, de mise en oeuvre et d'évaluation des actions et des 
politiques publiques de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération au regard d'une 
démarche de développement durable 

 
Les modalit®s dõ®laboration, de mise en ïuvre et dõ®valuation des actions cit®es pr®c®demment, diff¯rent 
dõun projet ¨ lõautre et dõun service ¨ lõautre. Pour autant, plusieurs pratiques sont communes et 
répondent directement aux « éléments déterminants » définis dans le cadre de référence du Ministère de 
lõEcologie. 
 

I.2.a - Lõorganisation du pilotage des actions et des politiques publiques 

 
Toute action ou politique publique de la communaut® dõagglom®ration provient dõune d®lib®ration vot®e 
en Conseil Communautaire. Elles émergent et sont étudiées au sein des commissions permanentes 
(Finances, Aménagement Urbanisme Environnement, Déchets, Déplacements, Habitat/Logement, Affaires 
économiques, Culture et Sport) puis du Bureau Communautaire qui rassemble tous les mois, tous les vice-
présidents et les maires. 

 
Les projets (Plan de D®placements Urbains, Programme Local de lõHabitat, Agenda 21, Plan Climat Energie 
Territorial, Programme Local de Pr®vention D®chetsé) donnent lieu ¨ la cr®ation dõun comit® de pilotage 
sp®cifique, souvent aid® dõun comit® technique compos® dõagents et de partenaires de la communaut® 
dõagglom®ration.  

 

I.2.b - La participation des acteurs et de la population à l'élaboration, à la mise en 
oeuvre et au suivi des actions et des politiques publiques 

 
La politique de communication de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération sõest renforc®e 
historiquement dans le cadre de lõAgenda 21 et notamment de lõaction n°23.1 « Développer une politique 
de communication ». Au cours de lõann®e 2019, ont ®t® engag®  les actions suivantes : 
 

- 4 num®ros du magazine dõinformation ont ®t® imprim®s. Tir® en 96 000 exemplaires et imprim® 
sur du papier issu de forêts gérées durablement, le support est distribué dans toutes les boîtes aux 
lettres du territoire. Il permet dõ®tablir un lien avec les habitants et de les ®clairer sur lõaction de 
la collectivité et sur la vie du territoire. En parallèle, une version numérique accessible (audio et 
visuelle) a ®t® mise en place en 2019. Par ailleurs, pour expliquer le r¹le dõune agglom®ration, un 
kit pédagogique a été mis en place ¨ destination des enfants du territoire. Compos® dõun livret de 
jeux et dõune vid®o, ce pack a pour objectif dõapporter un éclairage sur le fonctionnement de 
lõagglom®ration mais aussi de faire d®couvrir les 34 communes de Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération. 

- La nouvelle identité Golfe du Morbihan - Vannes agglomération a continué à être déployée sur la 
signalétique des équipements communautaires. 

- Enfin, dans le cadre de la stratégie de communication, une attention a été portée ¨ lõoptimisation 
des supports imprimés pour réduire la consommation papier, au profit du développement de la 
communication numérique. 

 
 

I.2.c - La transversalité des actions et des politiques publiques  
 
La présentation et la discussion de la plupart des projets et actions en Bureau communautaire, donc en 
pr®sence de lõensemble des vice-présidents et des maires, assurent une forte transversalité dans leur 
pilotage politique. 

 
Concernant lõ®laboration et la mise en ïuvre op®rationnelles de ces actions, les services recherchent au 
quotidien le travail en transversalit®, ais® ¨ la naissance de la structure, mais plus difficile aujourdõhui 
avec sa montée en puissance (augmentation du nombre de services, dõagentsé). Une action de formation 
au management « Bien vivre et bien travailler ensemble » a été engagée avec lõencadrement de Golfe du 
Morbihan - Vannes agglomération. 
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Le « carnet de liaison » (faisant état des projets en cours et distribué régulièrement aux élus et agents) et 
la « réunion de coordination » (r®unissant r®guli¯rement lõensemble des cadres) sont également des 
initiatives qui permettent aux agents dõ°tre inform®s des r®flexions et des projets de la structure, et de 
pouvoir y participer. 
 

I.2.d - Lõ®valuation partag®e des actions et des politiques publiques et leur 
inscription dans une dynamique dõam®lioration continue  

 
La montée en puissance de Golfe du Morbihan - Vannes agglom®ration sõeffectue actuellement dans un 
élan mobilisateur sur des projets de développement très variés. Elus et services sont donc pleinement 
engagés à porter ces démarches novatrices. Depuis quelques années, les projets stratégiques majeurs 
(SCoT, PLH, PDUé) ont donn® lieu ¨ la d®finition dõindicateurs qui permettent dõ®valuer leur impact dans 
une logique dõ®valuation des politiques publiques.  
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II - Golfe du Morbihan - Vannes agglomération exemplaire et responsable  
 

II.1 Bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du 
fonctionnement et des activités internes de Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération  

 

II.1.a - L'évolution des valeurs et des comportements individuels et collectifs dans 
la gestion des ressources humaines et le développement de lõemploi  

 
 

Actions en faveur dõune ®volution des comportements individuels et collectifs 
 
Depuis quelques années déjà, le personnel de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération est sensibilisé aux 
®conomies dõ®nergie et de la ressource : 

 
Le siège administratif dont la collectivit® a ®t® ma´tre dõouvrage et dans lequel les services ont 
emménagé en 2008, est de Haute Qualité Environnementale.  
 
Le tri sélectif est instaur® dans lõensemble des bureaux et incite les agents ¨ isoler leur papier et leur 
carton du reste de leurs déchets. Comme chaque année, une visite du centre de tri des déchets recyclables 
du SYSEM est organisée pour les nouveaux collaborateurs de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération. 

 
Le Plan de Déplacements Entreprise (PDE) interne mis en ïuvre depuis 2010 a permis de d®velopper 
plusieurs alternatives ¨ la voiture individuelle. Les mesures visent ¨ encourager lõusage des transports en 
commun, du covoiturage et des modes actifs, mais aussi à éviter certains déplacements, grâce au 
t®l®travail ou la visioconf®rence. Les actions mises en ïuvre concernent les trajets domicile travail : aide 
au covoiturage, prise en charge des abonnements, révision des vélos, ainsi que certains trajets 
professionnels : mise à disposition de vélos à assistance ®lectrique et dõun abonnement de bus.  

 
Fibre optique : Golfe du Morbihan - Vannes agglomération a transféré le réseau REV@ au délégataire de 
service public Vannes Agglo Numérique sélectionné début 2013. Le réseau Très Haut Débit (fibre optique) 
a alors ®t® ®tendu sur lõensemble du territoire de lõancienne agglom®ration Vannes agglo (Arradon, Baden, 
Bono, Elven, Ile aux Moines, Ile dõArz, Larmor-Baden, La Trinité-Surzur, Le Hézo, Meucon, Monterblanc, 
Plescop, Ploeren, Plougoumelen, Saint-Avé, Saint-Nolff, Séné, Sulniac, Surzur, Theix-Noyalo, Trédion, 
Treffl®an, Vannes) avec en premier objectif la connexion des entreprises situ®es sur les parcs dõactivit®s 
et des établissements publics de ces 23 communes. La priorité est donnée au développement économique 
et ¨ lõe-administration. 
La phase de construction est terminée depuis 2017 ; lõensemble des Mairies a aujourdõhui acc¯s ¨ la fibre, 
ainsi que les parcs dõactivit®s du p®rim¯tre pr®-cité.  
 
En 2019, on recense plus de 300 entreprises et commerces connectés en fibre, ce qui leur permet 
dõutiliser en tr¯s haut d®bit les services innovants et de limiter les d®placements, le papieré, gr©ce 
notamment ¨ la visioconf®rence, le cloud computing, les ®changes d®mat®rialis®sé 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération elle-même, est lancée dans une démarche de dématérialisation 
qui lui a permis de r®duire dõune part la consommation de papier li®e ¨ certaines proc®dures 
administratives en échange avec la trésorerie principale, la préfecture et les marchés publics avec les 
entreprises, dõune autre les d®placements avec la visioconf®rence. 
Avec REV@, près de 350 sites publics sont maintenant raccordés en fibre optique et peuvent mettre en 
place ces services de dématérialisation.  
 
Enfin, afin de dynamiser lõarriv®e de la fibre pour les administr®s et en attendant lõarriv®e des 
déploiements des opérateurs privés, notre délégataire a mis en place, sur les 23 communes pré-citées, 
11600 prises FTTH (Fiber To The Home) aujourdõhui en commercialisation. De nombreux op®rateurs 
proposent maintenant leurs offres « Fibre pour le particulier » : Bouygues Telecom, Coriolis, Free, K-Net, 
NordNet, Ozone, SFR, Vitis et Wibox. 
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Pour les autres communes de Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération (anciens territoires du Loch et de 
Rhuys), lõagglom®ration participe aux d®ploiements r®alis®s par M®galis Bretagne Tr¯s Haut D®bit qui ont 
pour objectif dõapporter le FttH ¨ tous les particuliers avant 2026. 
Renseignements sur www.reva-numerique.fr et www.megalisbretagne.org/jcms/dmw_5567/le-projet-
bretagne-tres-haut-debit  
 
Outils numériques : lõagglom®ration met ¨ disposition des ®lus et associations son ®quipement de 
visioconf®rence (pour exemple, les ®lus et agents de lõagglom®ration et des EPCI voisines ne se d®placent 
plus jusquõ¨ Rennes pour participer aux r®unions M®galis). 
Pour réduire les impressions papiers, Golfe du Morbihan Vannes agglomération a mis en place un outil de 
gestion des imprimantes et photocopieurs. 
 
 

Actions dans la gestion des ressources humaines 
 
En matière de gestion des Ressources Humaines, des efforts sont faits vers une dématérialisation de plus 
en plus systématique : paies, actes administratifs (transmis en Préfecture par voie électronique), 
systématisation des réponses aux candidatures par mail (élargi aux candidatures spontanées et demandes 
de stages), dématérialisation des demandes de congés via le logiciel Bodet, numérisation des courriers et 
mise en place de tableaux de bord en lieu et place de copies pour assurer le suivi des dossiers, scans des 
courriers expédiés. Le service RH réfléchi également à la dématérialisation des entretiens professionnels 
de 2020. 
 

En matière de déplacements, il est fait application du PDE et dans ce cadre, il est proposé aux candidats 
des entretiens ¨ distance via le dispositif Skype (3 entretiens ont ®t® r®alis®s sur lõann®e 2019). Des 
primes de covoiturage ou le versement dõune participation aux frais de transports des agents sont 
®galement propos®s dans le cadre du PDE (En 2019, 26 agents ont b®n®fici® dõune participation de la 
collectivité aux frais de transports, contre 21 agents en 2018).  
 

Au niveau de la formation, Golfe du Morbihan - Vannes agglom®ration sõinscrit dans la d®marche de 
dématérialisation opérée par le CNFPT (organisme de formation des agents territoriaux) via une 
plateforme pour les inscriptions et convocations en formation (dont préparation aux concours), ainsi que 
dans le relais de la politique de déplacements en formation (incitation au covoiturage, utilisation de 
transports en commun, mobistages, d®veloppement des formations ¨ distanceé). Sur le plan de la 
formation, le CNFPT tant également à développer les formations à distance. Ainsi, sur lõann®e 2019, on 
compte 231 heures de formations distancielles suivies par les agents de la collectivité. 
 

La direction RH sõefforce ®galement de maintenir du lien entre les agents par des entretiens 
syst®matiques dõaccueil par le service RH, et par la mise en place dõun Intranet r®guli¯rement mis ¨ jour. 
Cet Intranet est un outil de collaboration entre le personnel permettant de f®d®rer les agents et dõavoir 
accès à des informations professionnelles sur le fonctionnement de la collectivité, sur les outils de la 
collectivité (projets de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, documents structurants, délibérations, 
revue de presseé), sur les informations RH ¨ conna´tre. Il a vocation ¨ ®voluer pour permettre des 
échanges entre les agents (bon coin ð bons plansé).  
 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération a également mis en place une participation employeur à la 
protection sociale compl®mentaire en sant® et/ou en pr®voyance pour ses agents par le biais dõun 
dispositif laissant une souplesse de choix pour les agents.  
 

Dans le domaine de lõaction sociale, Golfe du Morbihan - Vannes agglomération cotise au Comité Nationale 
dõAction Sociale (CNAS) dans le but dõoffrir ¨ ses agents une offre unique et compl¯te de prestations 
principalement matérielles (aides financi¯res, avantages loisirs, pr°tsé). 
 

La collectivité propose aussi (sous certaines conditions), des titres restaurants dématérialisés financés à 
50 % par lõemployeur.  
 

Golfe du Morbihan - Vannes agglom®ration ïuvre ®galement pour lõam®lioration des conditions de travail 
de ses agents par la mise en place dõune d®marche dõ®valuation des risques professionnels pour une mise 
¨ jour du document unique suite ¨ la nomination dõun conseiller de pr®vention et de 8 assistants de 
prévention.  
 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération a accueilli 34 stagiaires en 2019 (contre 21 en 2018), dont 4 
stagiaires en évaluation en milieu de travail et 8 élèves accueillis dans le cadre des stages de découvertes 
du milieu professionnel (4ème-3ème). Trois recrutements ont ®t® effectu®s dans le cadre dõun service 
civique au cours de lõann®e 2019 (2 au sein de la mission solidarit®s et 1 au service culture). 



http://www.megalisbretagne.org/jcms/dmw_5567/le-projet-bretagne-tres-haut-debit
http://www.reva-numerique.fr/
http://www.megalisbretagne.org/jcms/dmw_5567/le-projet-bretagne-tres-haut-debit
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II.1.b - L'intégration des engagements de développement durable à travers la 
commande publique et dans la gestion des finances publiques. 

 
 

Lõint®gration de crit¯res de d®veloppement durable dans la commande publique est en cours 

au sein de la communaut® dõagglom®ration qui sõest engag® ¨ r®aliser des achats durables.  
Pour cela, la collectivité est devenue adh®rente du R®seau Grand Ouest (RGO) qui a pour objectif dõaider 
les d®cideurs dans leurs politiques dõachat sur le plan technique et juridique. Deux agents r®f®rents ont 
été formés aux achats durables. Ainsi le service acheteur de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération est 
en mesure de trouver de lõinformation sp®cifique ¨ son domaine dõachat afin dõeffectuer des achats 
responsables et durable (soit via le réseau RGO, soit auprès des deux agents référents). 
 
Application de lõarticle 36 de lõOrdonnance nÁ 2015-899 du 23 juillet 2015  

« Des marchés ou des lots d'un marché public peuvent être réservés à des entreprises adaptées 
mentionn®es ¨ lõarticle L. 5213-13 du Code du travail, à des établissements et services d'aide par 
le travail mentionn®s ¨ lõarticle L. 344-2 du Code de l'action sociale et des familles, ainsi quõ¨ 
des structures ®quivalentes, lorsquõils emploient une proportion minimale, fix®e par voie 
réglementaire, de travailleurs handicapées qui, en raison de la nature ou de la gravité de leurs 
déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans des conditions normales ».  

 
- et application de lõarticle 13 du D®cret nÁ 2016-360 du 25 mars 2016 

« Lorsque lõacheteur r®serve un march® public ou des lots dõun march® public aux op®rateurs 
économiques qui emploient des travailleurs handicap®s ou d®favoris®s en application de lõarticle 
36 de lõOrdonnance du 23 juillet 2015 susvis®e, lõavis dõappel ¨ la concurrence ou en lõabsence 
dõun tel avis, les documents de la consultation renvoient au I ou II de ce même article.  
La proportion minimale mentionn®e aux I et II de lõarticle 36 susmentionn® est fix®e ¨ 50 %. » 

 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération applique ces articles sur les marchés suivants :  

- Travaux dõentretien des espaces verts : 1 lot sur les 3 lots que comporte ce marché  
- Prestations techniques dõinstallation et de suivi des composteurs : march® r®serv®  
- Abris voyageurs de type « scolaire » en bois, petit modèle : marché réservé 

 
 

Lõagglom®ration met en ïuvre la clause sociale dans ses marchés publics. 
 
Suivant les principes du d®veloppement durable, le pouvoir adjudicateur sõest engag® dans une politique 
dõachats responsables comportant notamment une dimension sociale.  
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération a souhaité associer à cette démarche les entreprises candidates 
¨ ses march®s publics. Lõentreprise attributaire du march® sõengage ¨ mettre en ïuvre une action 
dõinsertion au b®n®fice de personnes rencontrant des difficult®s sociales ou professionnelles particuli¯res.  
La clause sociale étant une condition exécution du marché, toute offre ne répondant pas à cette exigence 
est considérée comme irrégulière.  
 
La collectivit® est accompagn®e par la F®d®ration des entreprises dõinsertion Bretagne, repr®sent®e par 
M. COQUELLE, responsable clauses sociales. Cet accompagnement consiste à : 

- Choisir le march® ad®quat dans lequel la collectivit® mettra en ïuvre une clause sociale.  
- Déterminer le nombre dõheures dõinsertion. Lõaction dõinsertion sociale se traduit, par exemple, 

par la réservation dõheures de travail au b®n®fice des personnes mentionn®es ci-dessus. 
- Appuyer lõentreprise dans lõ®laboration de lõoffre et dans la mise en ïuvre de la clause sociale. 
Elle peut notamment lõaider ¨ identifier les structures pouvant proposer des personnes relevant 
des publics cibles (en cas dõemploi direct) ou ¨ la mettre en relation avec les organismes 
susceptibles dõy r®pondre en cotraitance ou sous-traitance, ou pouvant leur proposer du 
personnel intérimaire. 

- Contrôler la mise en ïuvre de la clause sociale.  
 

En 2019, ont ®t® concern®s par la mise en ïuvre de clauses sociales les marchés suivants : 
- Fourniture et entretien des tenues de travail des agents des services techniques. 
- Accueil et transport en déchèteries. 
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II.1.c - La gestion durable du patrimoine 

 
Le patrimoine de Golfe du Morbihan ð Vannes Agglomération comporte environ 40 sites bâtis. 
Sur les opérations de construction et de réhabilitation, la collectivité a soigné la qualité environnementale 
des b©timents dont elle a ®t® le ma´tre dõouvrage. Depuis deux ans, les opérations prennent en compte la 
partie globale dõune gestion durable. A la fois sur la phase r®alisation mais aussi sur sa partie entretien. 
Analyse des contraintes lors de la phase étude, suivi lors de la phase travaux et surtout assistance lors du 
transfert du bien en gestion au service patrimoine. 

 

Pour la partie Conduite dõop®ration :  
 

Lors de cette ann®e 2019, la cellule conduite dõop®ration a travaill® essentiellement sur des 
phases dõ®tudes avec des ®quipes de Ma´trise dõïuvre. 
Certaines de ces ®tudes ont ®t® confirm®es et les appels dõoffres travaux lanc®s. Le d®tail ci-après précise 
lõavanc® de chaque dossier int®grant une gestion durable des ressources :  
 

o Construction piscine sur la commune Elven : début des travaux fin 2019 
Á Chaufferie bois ; production ECS solaire ; panneaux photovoltaµques é 

 
o Construction dõune base nautique ¨ Baden : début des travaux fin 2019 

Á Matériaux bio-sourcés ; gestion raisonnable et adapt®e des fluides é 
 

o Construction dõun mus®e autour de lõactivité ostréicole : début des études dernier 
trimestre 2019 
Á Objectif de bâtiment Passif 

 
o Construction dõun site dõaccueil des gens du voyage : Etudes en cours  

Á Isolation des b©timents dõaccueil, panneaux photovoltaµques é 
  

o Réhabilitation du clos/couvert de lõ®cole dõing®nieur sur Vannes : Etudes en cours  
Á Isolation renforcée en matériaux bio-sourcés ; panneaux photovoltaïques ; 
remplacement des menuiseries ext®rieures avec am®lioration thermique é 
  

o Réhabilitation et Amélioration des équipements de chauffage et de ventilation de 
lõHermine ¨ Sarzeau 
Á Passage dõune chaufferie fioul en chaufferie bois  

 
 

- Les travaux réalisés par Golfe du Morbihan - Vannes agglomération correspondants aux objectifs de 
développement durable pour lõann®e 2019 sont : 

 
- Raccordement de lõensemble des b©timents du si¯ge de GMVA sur la chaufferie bois 

 
 

GMVA procède à une approche environnementale de tous les nouveaux projets: Charte de chantier 
propre, charte de chantier faibles nuisances, approche PCAET, approche HQE,... 

 
 

Pour la partie Patrimoine :  
 

- Gestion différenciée des espaces naturels : limiter les fauchages, fauches tardives, non utilisation 
des produits phytosanitaires ; approche globale des espaces naturels 

- Gestion des bâtiments : mise en place de fiche dõintervention et de suivi  
- Gestion des consommables : diminution significative des consommables type fournitures de bureau 

et papier par la mise en place dõoutils de suivi et de gestion 
- é 
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II.2 Modalités d'élaboration, de mise en oeuvre et d'évaluation des actions conduites 
au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des activités internes de 
la collectivité au regard d'une démarche de développement durable  

 

II.2.a ð Elaboration et mise en ïuvre des actions conduites au titre de la gestion 
du patrimoine et des activités internes de la collectivité.  

 
Ainsi que pour lõensemble des projets de la collectivit®, les actions qui touchent à la gestion du patrimoine 
(extension du si¯ge administratif, renouvellement de la flotte de v®hiculesé) font lõobjet de discussions 
en Bureau des maires, en Conseil Communautaire ou encore en Commission dõAppel dõOffres lorsquõil y a 
commande publique. 

 
La gestion du patrimoine et le suivi des activités internes de la collectivité « au quotidien » sont, eux, 
assurés par les services fonctionnels de la collectivité qui composent le « Pôle Ressources » et sont 
directement pilotés par la Direction Générale. 
 
Le Plan de Déplacements Entreprise (PDE) interne mis en ïuvre depuis 2010 a permis de d®velopper 
plusieurs alternatives à la voiture individuelle. Les mesures visent ¨ encourager lõusage des transports en 
commun, du covoiturage et des modes actifs, mais aussi à éviter certains déplacements, grâce au 
t®l®travail ou la visioconf®rence. Les actions mises en ïuvre concernent les trajets domicile travail : aide 
au covoiturage, prise en charge des abonnements, révision des vélos, ainsi que certains trajets 
professionnels : mise ¨ disposition de v®los ¨ assistance ®lectrique et dõun abonnement de bus.  
 

II.2.b ð Evaluation des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine et 
des activités internes de la collectivité, et leur inscription dans une dynamique 
dõam®lioration continue. 

 
De nombreuses données sont quotidiennement récoltées par les services concernant la gestion du 
patrimoine (consommations dõ®nergie, de carburant, de papieré) et les activités internes de la collectivité 
(heures de formation en lien avec le développement durable). Ces données sont exploitées dans le cadre 
des actions sur le patrimoine du Plan Climat Energie Territorial. 
 
 

Conclusion 
 

 
Les démarches de développement durable sont pleinement engagées au sein des services de Golfe du 
Morbihan - Vannes agglomération. Elles permettent à la collectivité de poursuivre sa dynamique mais aussi 
dõinvestir pleinement le champ dõactions de lõ®valuation et de lõam®lioration continue de son action.  
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I. hōƧŜǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ 
 

Le principe dõ®galit® est un principe constitutionnel selon lequel chaque individu est investi des 
m°mes droits et des m°mes obligations. Il nõimplique pas que les femmes et les hommes soient 
identiques mais quõils aient des possibilit®s ®gales.  
« Il sõagit dõun droit fondamental pour tous et toutes qui constitue une valeur capitale pour la 

d®mocratie. Afin dõ°tre pleinement accompli, ce droit ne doit pas °tre seulement reconnu mais 

il doit être effectivement exercé et concerner tous les aspects de la vie : politique, économique, 

sociale et culturelle. è (Charte europ®enne pour lõ®galit® entre les femmes et les hommes dans 

la vie locale) 

En application de la « Charte europ®enne pour lõ®galité des femmes et des hommes dans la vie 

locale è et du protocole dõaccord relatif ¨ lõ®galit® professionnelle entre les femmes et les 

hommes dans la fonction publique du 8 mars 2013, les articles 61 et 77 de la loi du 4 août 2014 

pour lõ®galit® r®elle entre les femmes et les hommes prescrivent aux collectivités territoriales 

et aux EPCI de plus de 20 000 habitants dõ®laborer un rapport sur la situation en mati¯re dõ®galit® 

entre les femmes et les hommes, préalablement aux débats sur le projet de budget.  

Le rapport doit comporter les données relatives aux Ressources Humaines de la collectivité et un 

bilan des actions engag®es en mati¯re dõ®galit® entre les femmes et les hommes ; les politiques 

engag®es sur le territoire en mati¯re dõ®galit® entre les femmes et les hommes, notamment les 

actions de prévention et de protection permettant de lutter contre les violences faites aux 

femmes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Textes de références :  

- Article 61 et 77 de la loi 2014-873 du 4 aout 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes 

et les hommes 

- Décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité 

entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales 

- Code Général des Collectivités Territoriales, article L.2311-1-2 et D2311-16 
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LLΦ {ƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀǳ 

sein des effectifs de Golfe du Morbihan ς Vannes agglomération 
  

A) Mieux connaitre les enjeux li®s ¨ lõ®galit® professionnelle femmes ð hommes 

Au 31 octobre 2019, les effectifs de Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération se décomposent 

ainsi : 

- 379 agents sur emplois permanents 

o 343 agents titulaires et stagiaires 

o 36 contractuels 

 

 

 

 

 

Détail selon statut : 

- Effectifs titulaires et stagiaires : 48.10% sont des femmes et 51.90% sont des hommes 

- Effectifs non-titulaires (contractuels sur postes permanents) : 69.44 % sont des femmes 

et 30.56% sont des hommes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

50,13%
49,87%

Répartition femmes-hommes des 
effectifs sur emplois permanents

Femmes Hommes
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Pourcentage de titulaires au sein des groupes femmes-hommes : 

 

 

Le pourcentage de titulaires et stagiaires sur le nombre dõagents occupant un poste permanent 

est de 94 % pour les hommes et de 86 % pour les femmes. 

 

Pyramide des âges des agents au 31.10.2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter, pour la tranche dõ©ge 31-40 ans, Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération compte 75 

femmes contre 39 hommes. A contrario, pour la tranche 40-50 ans et pour les plus de 51 ans, le 

nombre de femmes est inf®rieur au nombre dõhommes. 
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http://fr.wikipedia.org/wiki/Standard_de_chiffrement_avanc%C3%A9
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